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AVIS. 
La Gazette des Tribunaux publiera aujourd'hui dans un 

Supplément extraordinaire, le compte rendu complet de l'audience 
delà Cour d'assises du Rbô»e du jeudi 22 décembre {affaire 
tfarccllange ). 

JUSTICE CIVILE 

COUR ROYALE DE PARIS ( 1" chambre ). 

(Présidence de M, Séguier, premier président.) 

Audiences des 13, 20 et 23 décembre. 

MESSAGERIES DES CONDUCTEURS RÉUNIS. — OBLIGATION DE* CESSER LE 

SERVICE. — DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

MM. Menaud et consorts, entrepreneurs des voitures des Conducteurs 
réunis sur la route de Paris à Lyon, d'une part, et MM. Barbier, autre 
entrepreneur de voitures sur la même route, et Lecomte et Compa, en-
trepreneurs des. berlines-poste, même trajet, d'autre part, sont en pré-
sence devant la Cour, et échangent respectivement des articulations 
acrimonieuses et de vifs démentis, auxquels prend part un auditoire 
fort nombreux, dans lequel se trouvent nombre d'uniformes de conduc-
teurs. Il s'agit de savoir si un traité a existé entre M. Menaud et MM. Bar-
bier Lecomte pour interdire à M. Menaud, moyennant une indemnité, 
la continuation de son entreprise, et quels dommages-intérêts peuvent 
être réclamés de lui pour raison de son infraction à cette interdic-
tion. 

M. Barbier a des voitures de Paris à Montereau, dans lesquelles il 
transporte de soixante à cent voyageurs par jour, puis des bateaux sur 
la Seine, ou il embarque de trois cents à cinq cents voyageurs ; telle est 
du moins son estimation ; enfin d'autres voitures de M. Barbier déser-
,vent Sens, Joigny, Tonnerre et Auxerre. Au delà de ces points il cor-
respond avec des entrepreneurs particuliers. MM. Lecomte et O ont 
depuis deux ans établi le service de leurs berlines-poste, et soutenu la 
concurrence des deux grandes Messageries royales et générales, ̂ grâce à 
la célérité imprimée à ces berlines, dont le trajet s'effectue en vingt 
heures de moins qu'avant leur création. 

Suivant MM. Barbier et Lecomte, ils ont connu dès l'origine le projet 
fait par le sieur Menaud, ancien, conducteur des Messageries royales , 
de l'établissement des Conducteurs réunis. Ils ont de concert offert, le 6 

juin 1842, à M. Menaud une indemnité successivement fixée à 22,000 fr. 
La réalisation de ce traité devait avoir lieu le soir même dans un repas 
commun ; mais M. Barbier inopinément appelé hors Paris par la ma-
ladie de sa fille unique ne s'y rendit pas. 

A son tour M. Menaud devint introuvable les jours suivans, et partit 
pour l'organisation de son service. M. Barbier prend la poste, atteint 
M. Menaud, le 10, à quatre heures du matin, entre Montereau et Fossard, 
consent à porter l'indemnité à 28,700 francs, emmène M. Menaud à 
Montereau, chez M. Besnard, notaire, qui se lève et rédige, un sous-seing 
privé, portant interdiction à Menaud, moyennant les 28,700 francs, de 
s'intéresser directement ni indirectement, pendant dix ans, dans aucune 
entreprise de messageries de Lyon à Paris. Le principal clerc transcrit 
sur timbre ce traité ; mais à peine le premier double fut-il terminé que 
M. Menaud et M. Barbier, pressés d'arriver au chemin de fer pour être 
à Paris à midi, déclarèrent que l'autre double serait fait à Paris ; celui 
qu'ils viennent de signer est remis à M. Menaud, à cause de la quittance 
qui s'y trouve, d'une somme de 6,700 francs, sur laquelle il n'a pour-
tant reçu que 500 francs ; enfin ces messieurs partent, non sans scrupu-
les toutefois de la part de Barbier, qui n'avait pas osé insister sur la 
signature de Menaud, au projet d'acte que lui, Barbier, conservait en 
attendant son double ; seulement, il avait reçu de Menaud un marché 
lait avec le carrossier Heydt, pour la construction de quatre voitures 
destinées à l'entreprise désormais dissoute des Conducteirs-réunis. 

On arrive à Paris à midi, et l'on convient de se trouver à une heure 
chez Philippe, restaurateur, coinjointement avec M. Lecomte, tout à la 
fois pour déjeuner et pour écrire le deuxième double du traité. A une 
heure et demie, MM. Barbier et Lecomte rejoignent chez Philippe M. I 
" décembre, laissant pour seule neritiere sa nue majeure «i 
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M le m<re de oaix du 4
e
 arrondissement s'est présenté au do-

micile du défunt pour apposer les scellés, en se fondant sur ce 

que M. Charlier, comme syndic de plusieurs faillites, était dépo-

sitaire de titres et pièces intéressant les tiers, et devait être consi-

déré comme un fonctionnaire public. 

M. Millet, mandataire de la veuve et de Mlle Charlier,, s est op-

posé à l'apposition des scellés, et a introduit un référé devant M. 

le présidenfde Belleyme. Il a prétendu que M. Charlier n était ni 
agent d'affaires, ni fonctionnaire public; qu'on ne pouvait,-pour 

justifier l'apposition des scellés, se prévaloir de ce que M. Char-
lier aurait été nommé syndic dans plusieurs faillites, et que par 

suite il serait détenteur de pièces, titres et documens intéressant 

des tiers; que ces fonctions n'avaient été données a M. Charlier 

que comme homme privé, ainsi que cela arrive journellement a 

toute personne, quelle que soit sa profession. 
M. le président de Belleyme a rendu l'ordonnance suivante, 

qui nous paraît d'un grand intérêt, non seulement pour les syn-

dics salariés, mais encore pour les commerçans qui sont souvent 

chargés de pareilles fonctions : 

« Attendu que les syndics n'ont aucun caractère public, et ne sontdes 
Pas dépositaires publics, qu'ils sont investis par le Tribunal de commer 
ce d'une mission spéciale et particulière; , .„.„„„„„ 

» Que la succession. Charlier est légalement représentée, etqu aucun 

intéressé ne se présente pour réclamer la mesure proposée; 
• Sans avoir égard au surplus au jugement du Tribunal de commerce 

lui a nommé M. Bidard syndic ; , . 
» Disons qu'il n'y a lieu à l'apposition des scelles dont s agit. » 

— La Cour d'assises de la Seine voit depuis quelques jours se 

dérouler sous ses yeux un bien triste spectacle; 

Avant-hier et hier nous avons parlé de deux de ces affaires de 

rixe dans lesquelles il v avait eu. mort d'homme. Aujourd'hui, 

dans la même audience, le jury avait à connaître de deux taits 

- de même nature. . , , 
Le premier accusé qui est amené est un ouvrier des ports, le 

forme sur toutes les questions à l'avis développé et soigneusement mo-
tivé de; M. Vanhuttel, le Tribunal a considéré que la convention était 
justifiée; qu'il en résultait, que Menaud avait mis librement à prix l'a-
néantissement de son entreprise, alors en état de simple projet; que la 
convention était licite, et avait été exécutée en partie par le paiement 
d'un à-compte sur le prix; que la prétendue condition suspensive ré-
sultant du consentement des associés de Menaud n'était pas établie, 
d'autant que l'acte de société, du 20 juin, est postérieur de dix jours au 
traité avec Barbier, et que d'autre part tout était terminé et définitif à 
l'égard de ce dernier, puisque le traité avec le carrossier Heydt lui avait 
été remis comme ne devant plus concerner que Barbier et non Menaud. 
Le Tribunal a donc condamné Menaud à payer à Barbier, Lecomte et 
comp. , 10,000 francs de dommages-intérêts, enjoint à Menaud de cesser 
son service de messageries, à peine de 50 francs par chaque jour de re-
tard. MM. Barbier et Lecomte avaient fixé les pertes par eux éprouvées 
depuis l'établissement du nouveau service, le premier à 400 ou 500 fr. 
par jour, le deuxième à 1000 francs environ. L'arbitre avait pensé que 
500 francs par jour, partageables par moitié, devaient suffire à MM. 
Barbier et Lecomte. 

A l'appel principal interjeté par M. Menaud, ces derniers ont joint 
un appel incident, qui reproduit leurs prétentions à des dommages-in-
térêts plus élevés que ceux fixés par le Tribunal, notamment à l'éggrd 
des 50 francs par chaque jour de retard, bien insuffisans pour compen-
ser les bénéfices dont les priverait le maintien de l'entreprise Menaud, 
moyennant cette légère indemnité supportable par un certain nombre 
d'associés. Mes Dupin et Marie ont, à cet égard, soutenu le débat pour 
MM. Barbier et Lecomte et C". 

M» Favre, en développant les articulations opposées par son client, a 
présenté sa cause comme celle d'un grand nombre de pères de famille 
liés à cette société, et comme favorable à la libre concurrence et à la pe-
tite propriété, tandis que la cause adverse serait, suivant lui, encoura-
gée par les deux grandes administrations de diligences, dont les avocats 
et les avoués, toujours au dire de l'avocat, sont ceuxjmêmes qui défen-
dent les sieurs Barbier et Lecomte. 

M. l'avocat-général Nouguier a conclu à la confirmation du jugement 
sur l'appel principal, et, sur l'appel incident, à l'augmentation des dom-
mages-intérêts au moyen d'un chiffre tel, qu'il n'y ait que chance de 
perte pour la compagnie Menaud à continuer son service. 

La Cour, conformément à ces conclusions, a confirmé le jugement, en 
élevant toutefois à 15,000 francs les dommages-intérêts dus pour le pré-
judice éprouvé jusqu'à ce jour par MM. Barbier, Lecomte et C e ; et en 
fixant à 200 francs la somme à payer par Menaud par chaque jour de 
retard dans la cessation de son service de messageries. Toutes ces con-
damnations sont prononcées par corps, attendu la nature commerciale 
du débat. 

COUR ROYALE Dlî PARIS (3« chambre). 

( Présidence de M. Pécourt. ) 

Audiences des 15 e*22 décembre. 

SÉPARATION DE CORPS. — ADULTÈRE DU MARI. 

L'adultère du mari, alors même qu'il a lieu hors du domicile conju-
gal, peut, suivant Us circonstances, constituer une injure grave de 
nature à motiver une séparation de corps. 

M* Dupin expose ainsi les faits : 

« Mme S... était restée veuve, sans enfans, avec un revenu de 
20 ou 25,000 fr. péniblement acquis dans le commerce des crins ; 
elle n'avait jamais été jolie; son âge (50 ans) devait plutôt éloi-
gner qu'attirer les galans : elle n'avait pas même pour elle les 
grâces de l'esprit qui séduisent quelquefois, à défaut de la beauté 

et de la jeunesse. Son éducation était au niveau de la profession 
qu'elle avait exercée pendant longues années. 

» La dame S... attira cependant les regards du sieur J..., jeune 
homme de bon ton , de bonne famille, aux manières élégantes, et 
qui, par son éducation, pouvait élever plus haut ses prétentions. 
Les sentimens d'estime et d'affection qu'il ressentit d'abord pour 
1
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commande. Conduit à son domicile, où une perquisition fut opé-
rée, il se trouva détenteur de fausses clés, d'instrumens de vol et 
d'objets dont il ne put expliquer l 'origine ni la possession. lia été 
pn conséquence déféré à la justice et envoyé à la prison de Sainte-

Pélagie. 

— Un nommé Charles Henry, menuisier, rue du Faubourg-
Poissonnière, arrêté avant-hier sous prévention de vol, est conve-
nu d'avoir dérobé au préjudice d'une dame Sauquit, propriétaire 
à Senencourt (Haute-Saône), une malle contenant, outre une 
somme d'argent, des objets de prix, des bijoux, des cbàles cache-

mires, etc. , 
C'est à l'aide d'effraction, d 'après les propres aveux de Char 

le porter à parler de ses dettes qui ne s'élevaient pas à moins- de 
137,000 francs ! 

» Dans une autre lettre le sieur J... s'exprime ainsi : 

« Vous m'avez fait passer des heures délicieuses, Aimée ; mais com-
bien peu la fin de cette soirée a répondu au commencement! J'étais plus 
mort que vif lorsque je vous ai quittée, et je me suis armé de toute 
mon énergie pour ne pas tomber à vos pieds. Sur le boulevard mes for-
ces m'ont tout-à-fait abandonné, et j'ai été forcé de réclamer le secours 
d'autrui pour me hisser dans une voiture. J'ai passé une nuit affreuse, 
et je souffre en ce moment plus que je ne pourrais vous le dire. Je vous 
ai dit, Aimée, tout ce qu'il était possible de dire pour triompher de votre 
cruelle résistance; et pour vous fournir une nouvelle preuve de mon 
amour, une preuveirrévocable, je viens me mettre entièrement à votre 
disposition. Vous ne pouvez, dites-vous, vous marier avant d'avoir ter-
miné une liquidation. Bien que je ne comprenne pas le motif de cet 
ajournement, je ne veux pas le combattre et je le respecterai comme 
tout ce qui vient de vous. Vous convient-il de vous marier en Ecosse, 
afin que notre secret soit ignoré de tout le monde, excepté de nous ? j'y 
consens, et je vous prie de fixer le jour du départ. Vous convient-il 
que je quitte Paris, et que je reste six mois absent pour vous donner le 
temps déterminer vos affaires? j'y consens encore, mais j'exige de vous 
une promesse formelle, que de mon côté je vous ferai avec bonheur. 

» Vous" le voyez, Aimée, il n'est pas possible, je crois, de se mettra 
davantage à votre discrétion. Eh bien ! je le fais avec plaisir, parce que 
vous êtes tout pour moi, et que si je dois renoncer à vous, j'aime mieux 
mourir, m'entendez-vous ? Mourir, oui, mourir. Et ne croyez pas que 
je fasse ici du pathos; si vous avez su me juger, yous devez savoir que 
je suis aussi vrai que je suis malheureux, et que je ne dis rien légère-
ment !!! 

» On m'aurait posé des sangsues ce matin, mais mon médecin a trou-
vé une si grande faiblesse dans mon pouls qu'il a remis cela à demain. 

» Adieu, Aimée, j'attendais de vous le bonheur, et à présent je désire 
la mort. 

» A vous jusqu'à la fin. 

• EUGÈNE. » 

P. S. Vou3 n'avez pas même songé à me tracer une ligne, et pour-
tant vous savez que je souffre ! ! 

» Dans une troisième lettre : 

« Vous avez besoin, dites-vous, de connaître ma position sociale -
comme je sais quel est le sens que l'on attache de nos joiirs à ces mots| 
je m'empresse de vous dire de nouveau que ma fortune n'est pas consi-
dérable, mais qu'il me restera au moins 8,000 francs de rente lorsqu 
j'aurai recouvré deux créances sur lesquelles je n'ai pas un denii ' 
perdre. , 

» De plus, j'ai un oncle qui m'aime comme son fils, qui n'a pas «'enïï 
fans,- et qui malheureusement ne vivra pas longtemps, quoiqtfîl'na 
soit pas très âgé; je ne sais quel sera le legs qu'il fera en ma fp3

^ 
et je désire sincèrement qu'il me le fasse attendre bien longtemps^ -

 3 

» Vous me demandez ce que je me propose de faire; chère Aimée 
ferai ce qui vous conviendra le mieux. Ce que personne n'aurait" 
faire, vous pouvez l'obtenir de moi. Je veux dire que je deviendrai" 
solliciteur dès demain, si cela vous convient, et que j'ai la certitude 
d'arriver, avec l'entremise des protecteurs que je n'ai pas voulu em-
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les Henry, qu'a été volée cette malle qui se trouve déposée au-
jourd'hui au greffe, où Mme Sauquit pourra la réclamer si l'avis 

que nous lui donnons passe sous ses yeux. 

— L'instruction contre le sieur Vidocq, dirigée par M. Legoni-
dec est parvenue à son terme, et sous un bref délai l'ex et trop 
célèbre chef de la brigade de sûreté comparaîtra devant la justi-
ce Il paraîtrait qu'indépendamment des préventions de séques-
tration arbitraire et de complicité de banqueroute frauduleuse 
qui pèsent sur lui, le sieur Vidocq aurait à répondre sur la part 
active qu'il aurait prise aux faits dont nous avons rendu compte 
dans notre numéro du 20 novembre dernier, et qui ont motivé la 
condamnation par la Cour d'assises de Paris à dix années de tra-
vaux forcés de la femme Benard, ancienne femme de charge de M 

le comte Demidoff. , 1 -

L'affaire Vidocq, et celle des faux et detournemens au préjudice 
de la Caisse des dépôts et consignations seraient portées aux as-
sises de la première quinzaine de janvier. 

1)39 vols nombreux et répétés presque chaque nuit se commet-
taient depuis quelque temps au préjudice des maraîchers du Fau-
bourg Saint-Antoiiie,

s
de la rue de Chareriton, des abords de la 

barrière du Trône et des bas-terrains de Saint-Mande. Par suite 

ployer jusqu'à ce jour. Je vous ai parlé d'une charge de {référendaire à 
la Cour des comptes, pour laquelle j'avais traité avec un titulaire; ces 
fonctions m'auraient convenu beaucoup, mais je désespère de vaincre 
les obstacles qui sontpresque insurmontables pour tout le monde.Voulez-
vous que je devienne sous-préfet, je ferai taire mon opinion pour vous 
mériter, et je remplirai consciencieusement mes fonctions en adminis-
trant pour Louis-Philippe. 

» Je vous le répète, chère Aimée, et je voudrais que cette vérité vous 
pénétrât l'àme : si je ne voulais que de l'argent, j'en aurais dans fort 
peu' de temps; mais pour cela il faudrait me marier sans aimer celle 
qui s'associerait à ma destinée, et c'est ce que je ne ferai jamais. Je per-
siste dans mes projets, à moins que vous ne vous repentiez déjà de m'a-
voir fait une promesse formelle, ce que je ne veux pas croire, pour mon 
bonheur, qui, à l'avenir, dépend de vous, et devous seule. 

» A demain mardi, chère Aimée. 

» Tout à vous de cœur, Signé, EUGÈNE. 

jour par ses cliens, la MAISON DES PYRAMIDES , si brillamment connue 
parla qualité supérieure et le bon goût des cachemires qu'elle fabrique 
depuis plus de 30 ans, vient, à l'aide de combinaisons nouvelles et de 
procédés d'économie, de créer en Picardie de vastes ateliers spéciale-
ment consacrés à la fabrication des châles brochés laine, de prix ordi-
naires, qui ne le cèdent en rien pour le goût aux châles cachemire si 
renommés de cette maison. 

Le gérant du dépôt à Paris informe sa nombreuse clientèle qu'il re-
çoit en ce moment les produits de ses nouvelles fabriques, et que, con-
tinuant aussi avec encore plus de développement la fabrication de ses 
châles cachemire, dont la réputation est européenne, le public trouvera 
désormais dans cette importante maison des châles longs et carrés pour 

toutes les fortunes. 
Les personnes habitant l'étranger et la province devront écrire direc-

tement au gérant de la MAISON DES PYRAMIDES , pour toutes demandes de 
châles à choix, en menant toutefois la maison à même de se renseigner 

sur elles. • . *>■'* 
Il n'est établi aucune- succursale ni dépôt; le seul a Pans, AUX PY-

RAMIDES , rue des Fossés-Montmartre, 3, AU FOND DE LA COUR. 

— Médecine. 

1 

1 

Hygiène. 

— Des Dépôts de la PATE pectorale de NAFÉ d'Arabie et du SIROP de 
ce nom sont établis dans toutes les villes de France et de l'Etranger. 

— Le conseil de surveillance de l'Equitable, assurances sur la vie, 
autorisée par ordonnance royale, a constaté que cette institution a re-
cueilli en octobre et novembre 1,074 souscriptions, s'élevant à la somme 
de 1 million 321,410 francs. 

AVIS. — ANNUITÉS DE L'EMPRUNT D'HAÏTI. 

MM. J. Laffitte et C" ont l'honneur de prévenir MM. les porteurs d'an-
nuités de l'emprunt d'Haïti, que le coupon d'intérêts du deuxième se-
mestre de 1842 sera payé à bureau ouvert (de 10 à 3 heures), à partir 
du 2 janvier 1843. 

Ce paiement ne pourra avoir lieu que sur la présentation des annui-
tés et sur des bordereaux portant l'indication par ordre numérique de 
chaque coupon présenté à l'encaissement. 

Des bordereaux en blancseront délivrés d'avance au bureau des rentes, 
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» Le sieur J.,. avait un procès en Cour royale, alors présidée t 

.aar le vénérable président M. Lepoitevin. 
» Or, la dame Leh. D... s'éiait présentée plusieurs fois chez M. 

lp président Lepoitevin pour obtenir l'indication de la cause du 
sieur J..., en s'annouçant comme sa femme, et elle avait recom-
mandé sa demande à Jules, le domestique, que nous avons tous 
connu au Palais ; or, voici deux lettres que Jules lui écrivait à 
cette occasion. Dans la première, il lui marque que sa cause ne 
tardera pas à venir, et dans la seconde il lai annonce positive-
ment qu'elle sera appelée à telle audience. 

» Mais la dame Leh. D... n'avait pas donné son adresse, de 
sorte que Jules, qui la croyait Mme J..., lui avait adreesé sa lettre 
au véritable domicile marital, qu'il avait probablement vu sur Je 
placet, et voilà comme ces deux lettres sont parvenues à la 
dame J... 

» Cependant les demanles d'argent de la part du sieur J... con-
tinuaient avec les mauvais procédés, et voyant qu'il ne pouvait 
rien obtenir, il menaça sa femme de la faire venir auprès de lui à 
Bruxelles et de l'emmener avec lui à Lisbonne, où il comptait, 
disait-il, passer l'hiver. 

•> Il fit plus : il forma une demande à cet égard, mais elle fut 
rejetée sur le motif que le sieur J... n'avait pas un domicile où il 
pût recevoir sa femme. Justement effrayée, la dame J..., dont l'â-
ge avait augmenté les habitudes casanières , se décida à former 
une demande en séparation de corps, fondée sur l'adultère de son 
mari tant à Bruxelles qu'à Paris. 

» Cette demande fut rejetée en première instance sur le motif 
que l'adultère n'aurait pas été commis dans le domicile conjugal; 
niais sur l'appel, la Cour, considérant que, dans certains cas, l'a-
dultère du mari pouvait être considéré comme une injure grave 
envers la femme, infirma la sentence des premiers juges et admit, 
la dame J... à la preuve des Taits par elle articulés. 

En conséquence une enquête eut lieu, taut s» Bruxelles qu'à 

Paris. 
Celle de Bruxelles présentait plus de difficultés : elle avait lieu 

en pays étranger, et les témoins à entendre étaient tous des maî-
tres d'hôtels garnis, qui, règ'e générale, ne savent jamais rien, 
pas plus que les marchands de vins, à l'occasion des rixes qui 
éclatent cependant si souvent sous leurs yeux, et cela pour né 
pas s'exposer à perdre des pratiques. 

Il en résume cependant que le sieur J... et la dame Leh. D:.. 
ont toujours habité les mêmes hôtels à Bruxelles. A la vérité, ils 
avaient chacun une chambre séparée, et l'on n'a jamais rien vu 
ni entendit qui pût faire soupçonner entre eux une conduite cri-
minelle. La Cour saura à quoi s'en tenir lorsqu'elle connaîtra 

l'enquête de Paris. 
Et d'abord, un ancien conducteur des Jumelles belges, à 

Bruxelles, déclare formellement qu'il y a vu le sieur J... et Mme 
Leh... D.. . habiter le même hôtel ; que celle-ci y passait pour sa 
maîtresse ; que plusieurs fois il a été chargé, lorsque cette der-
nière était à Paris, de diverses commissions de M. J../" aupiès 
d'elle, et vice versâ ; et il n'hésite pas à dire qu'il a toujours con-
sidéré la dame Leh. D... comme la maîtresse du sieur J... 

» Ce n'est pas tout : le même témoin déclare que pendant l'ab-
sence de la dame Leh... D... de Bruxelles, le sieur J.,. avait con-
tracté une liaison de même nature avec la dame C..., cantatrice 
du théâtre de cette ville; que le sieur J... a éga'ement chargé le 
témoin de plusieurs commissions pour elle à Paris, auprès de sa 
couturière, chez laquelle il est allé chercher plusieurs costumes 
de ville et de théâtre, entre autres un costume pour la pièce du 
Domino Noir ; que le sieur J... ne s'était point caché à lui de la 
nature de ses relations avec la dame C..., qui, lui avait-il dit, 
venait le prendre souvent dans sa voiture, pour goûter avec lui 
le plaisir de la promenade. 

» Les portiers de la maison [où demeure à Paris la dame 
Leh. D... déposent qu'une fois entre autres le sieur J... est des 
cendu à son arrivée de Bruxelles chez la dame Leh. D... qui Fat 
tendait, qu'il y a passé trois jours et trois nuits, et que ce n'est 
qu'au bout de ce temps qu'il l'a quiitée, mais qu'il continuait 
journellement ses visites à la dame Leh. D.... 

» Le domestique de M. le président Lepoitevin a été entendu, 
et il a déclaré positivement que la personne qui s'était présentée 
chez son maître comme la dame J... n'était pas celle qui assistait 

à cette enqnête. 
» Enfin ce qui achève de porter l'évidence dans cette cause 

ajoute M
E Dupin, c'est la déposition d'un ancien officier supé-

rieur, tfffkier de la Légion-d'Honneur, homme honorable à tous 
égards : <i dépose que quelque temps avant le mariage du sieur 
J..., il se trouvait avec lui chez la dame Leh. D..., et que sur la 
réflexion qu'il fit à celle-ci que sans doute elle voyait avec peine 
le sieur J... épouser une autre femme, elle lui répondit sans hé-
sitation comme sans embarras : « Ce n'est pas une femme que J.. 
épouse, c'est de l'argent, et je m'en ressentirai. » 

» Elle s'en ressentit effectivement la dame Leh. D..., car quel 
que temps après le mariage le sieur J... se fit remettre par sa 
femme une somme de 500 francs, qui contribuèrent à payer un 
nouveau mobiler dont la dame Leh. D... venait de décorer son 
appartement. C'était le cadeau de noces du sieur J... 
»Quoi de plus concluant que cette enquête! s'écrie M. Dupin ; et 

cependant les premiers juges n'ont pas prononcé la séparation de 
corps! ils se sont fondés sur ce que « en admettant que le sieur J... 
ait eu des torts à l'égard de sa femme, et qu'il fût établi par les 
enquêtes que J... n'a pas tenu une conduite régulière à l'époque 
indiquée, soit à Paris, soit à Bruxelles, cependant la dame J... 
n'avait pas complètement satisfait aux prescriptions de l'arrêt 
aux termes duquel elle devait prouver que son mari avait entre-
tenu habituellement et publiquement des -liaisons intimes avec 
une concubine, qu'il lui avait fait porter le nom de sa femme et 

l'avait présentée comme telle. » 
>. Eh quoi, continue Me Dupin, le fait de l'adultère considéré 

comme injure grave n'est pas suffisamment prouvé par la dépo-
sition de ce conducteur des Jumelles, par celle des portiers de la 
maison qu'habitait à Paris la dame Leh.,. D... ? 

»Ce n'était pas seulement une maîtresse qu'avaitle sieur J...; c'en 
étaient deux à la fois : la dame Leh. D..., et la dame C... ,1a canta-
trice. Quoi de plus notoire, quoi de plus public que ces liaisons 
lorsque le premier de ces témoins vous dit qu'à Bruxelles la dame 
Leh. D... passait pour maîtresse du sieur J..., et qu'il s'affichait 
dans les promenades de Bruxelles avec la dame C..., dont il par 
tageait l'élégant équipage? 

» Quoi de plus clairement' établi que la dame Leh. D... pre 
n&nt audacieusement le nom dé la dame J..., par la déposition et 
la lettre du domestique du président Lepoitevin ? 

» Jamais peut-être l'inconduite et les désordres d'un mari, de 
même que les outrages envers une femme, n'ont été mieux prou-
vés que dans cette cause ; les nier, c'est nier l'évidence. » 

M9 Capin, avocat du sieur J..., commence ainsi : 
« Une femme restée veuve et sans enfans à cinquante ans, 

avec une fortune de 20 à 25,000 francs de rente péniblement 
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amassées dans la commerce des crins, s'est éprise d'un jeune 
homme de trente ans. Elle l'a épousé librement, de son plein 
gré, et parce qu'elle n'a pas réalisé ses folles illusions de ten-
dresse et d'amour, elle voudrait aujourd'hui rompre des liens 
qu'elle a formés elle-même. Vous ne tolérerez pas ce caprice, Mes-
sieurs, et vous laisserez la dame J... sous l'empire de la loi qu'elle 
s'est faite à elle-même. Vous ne condamnerez pas un homme 
jeune encore, mais revenu des écarts desajennesse, àcetteétrange 
position que lui ferait une séparation de corps, d'être un mari 
sans femme, et de vivre peut être longtemps encore sans pouvoir 

en prendre une autre. 
» Pendant les six premières semaines de son mariage, le sieur 

J... a été pour sa femme ce qu'il devait être, et s'il l'a quittée, 
c'est parce que celle-ci, qui lui avait promis de payer ses dettes, 

n'a pas tenu, sa promesse. 
» Du reste, le voyage à Bruxelles n'a pas été une fuite, elle 

l'a parfaitement connu. 
» Voici ce qu'elle lui écrivait à Bruxelles : 

« Ta lettre me parvient à l'instant. Ame de ma vie, que ton rêve 
était heureus ! et qu'il a fait circuler dans mes veines le délire du 
bonheur! Je suis aimée de toi, mon Eugène, je puis donc défier tous 
les maléfices. Mon cœur est à toi, à toi. Je voulais ne faire partir cette 
lettre que demain; mais je ne puis résister à causer. Je suis toute sur-
prise, mon bon ange, des deux lettres que tu me dis avoir reçues, poste 
restante; nul sur la terre du moins ne sait où tu es. » 

» Je ne lis pas le reste de cette lettre, qui pourrait b'esser la 
pudeur de l'audience ; mais il en résulte évidemment que la dame 
J... savait où était son mari, et qu'elle avait pour lui les mêmes 
sentimens de tendresse et d'amour. 

» Depuis elle demanda à celui-ci une procuration à l'effet 
d'emprunter une somme de 25,000 francs sur la maison dont elle 
était propriétaire, avec promesse de lui faire.passer sur cette 
somme de qtioi vivre en pays étranger, mais elle ne tint pas plus 
cette promesse que la première, et elle, l'a constamment laissé 
sans ressources, à tel point qu'il a été obligé de lui demander 
une pension alimentaire , et qu'il en a obtenu une de 1,200 fr. 
qui se paie encore, ainsi qu'une provision pour terminer le pro-
cès actuel, que la dame J... paraissait peu curieuse de voir finir, 
tant elle en redoute l'effet. 

Voilà quelle a été la conduite de la dame J... envers son 
mari, voilà comme elle l'a récompensé du sacrifice, il faut bien 
le dire, qu'il avait fait de lier son existence à la sienne. 

Abordant ensuite la discussion. Me Capin soutient que ce n7 
tait pas un adultère isolé que la dame J... avait à prouver, mais 
un adultère persévérant, notoire, public, de manière à caractéri 
ser l'injure grave. Or, aucun des deux adultères reprochés n'est 
prouvé dans la cause, car la preuve n'en ressortira certes pas de 
sa liaison avec la dame Leh. D... ni avec la dame C..., en leur 
attribuant même toute la légèreté, toute l'inconvenance que l'on 
voudra. 

» Quant à la déposition du domestique du président Lepoitevin 
et à ses deux lettres, ce n'est pas sérieusement qu'on les invoque 
Comment cet homme aurait-il connu la demeuré de la dame J 
pour lui adresser ces lettres? La Cour s'aperçoit qu'il y a là un 
fait exprès auquel elle ne se laissera pas prendre. 

» Au surplus, ce n'était pas tant sa séparation de corps que la 
dame J... désirait que la révocation de la donation qu'elle a laite à 
son mari, et qu'elle espérait obtenir comme conséquence de cède 
séparation; mais elle n'a pas reproduit devant la Cour cette.pré-
tention, et soyez bien convaincus que puisqu'elle se voit forcée à 
renoncer à faire prononcer cette révocation, elle se résignera fa 
cilement à vivre encore avec un homme de son choix, et qui peut 
encore contribuer à dissiper la tristesse d'une vieillesse qui s'a 
vance pour elle. » 

M. Berville, premier avocat-général, fait précéder l'examen des 
faits de la cause de considérations générales en matière desépars 
tion de corps; ce qui le touche le plus en pareille matière, c'est de 
condamner à un célibat forcé deux époux faits pour s'aimer et 
pour se voir renaître dans des enfans. Or, rien de semblable 
n'existe dans la cause; malgré les lettres passionnées du sieur 
J..., il ne croit pas à son amour pour sa femme, et si celle-ci a 
pu avoir quelques sentimens d'affection pour lui, il est permis de 
penser que les procédés de son mari ont dû les diminuer singu 
lièrement, sinon les éteindre tout à fait. 

» Pour des enfans, l'âge de la dame J... ne lui permet plus d'en 
espérer, de sorte que les inconvéniens à craindre dans les sépa 
rations de corps en général Vexistent pas dans celle-ci. » 

Examinant ensuite les faits énoncés dans la cause, M. l' avo-
cat-général y voit un abandon de la femme, calculé à l'avance, car 
le passeport de M. J... pour Bruxelles lui a été délivré plusieurs 
mois avant son mariage, et persévérant, car il n'a jamais reparu 
chez sa femme. 

Le fait d'adultère lui paraissant suffisamment établi pour être 
considéré comme injure grave envers la femme, il conclut à 
l'infirmation de la sentence des premiers juges, qui est pro 
noncée par l'arrêt suivant : 

c La Cour, 
» Considérant que J... a abandonné le domicile conjugal immédiate-

ment après le mariage pour se rendre en pays étranger avec un passe-
port qu'il avait pris avant le mariage ; 

» Considérant, qu'il est établi par les enquêtes que J. a entretenu pu 
bliquement des relations adultères à Bruxelles et à Paris avec des per 
sonnes dénommées dans la procédure ; 

• Que ces relations, à raison de leur publicité, de la connaissance 
qu'en a eue la femme J...,et des autres circonstances qui les ont accom-
pagnées, présentent le caractère d'injures graves de nature à faire pro-
noncer la séparation de corps, 

» Infirme. » 

les 

absous par la Cour, par application du bénéfice delà prescrinr 
Il y a, dit-on, pourvoi contre cet arrêt. """On. 

Une tentative de meurtre, accompagnée ou suivie de viol 
la personne d'une petite fille, a attiré contre Jean-Frar SDt 

Soufflot, son auteur, âgé seulement de dix-neuf ans, la pein^?'8 

travaux forcés à perpétuité. Rien n'égalait le sang-froid et I 
nisme de ce misérable, qui n'a pu devoir l'admission de cir ^' 
stances atténuantes qu'à son extrême jeunesse. c°u" 

La troisième accusation de meurtre a été suivie de la cond 
nation d'un accusé à la réclusion. aiD-

La session s'est terminée le 20 décembre par les débats de 1' 
cusation de parricide portée contre Claude Charlet. Voici les hr" 
tels qu'ils résultent de l'acte d'accusation : lls 

Le ménage des époux Charlet était souvent troublé par des ni 

une profonde désunion y régnait depuis longtemps. Le père n s 
pour s'enivrer habituellement, et cette passion amenait des disputes!)88 '1 

lesquelles !a mère et le fils prenaient parti contre lui. L<i fils Cl 
Charlet paraissait souffrir de cet état de choses. Son cara.ctère nat^^ 
lement taciturne et concentré, était devenu encore plus sombre dan^6 '" 
derniers temps, où sa mère, retenue au lit par une grave indisposir*8 

ne recevait pas', suivant lui, de son père tous les soins que sa position "' 
clamait. De son côté le père se plaignait d'être méprisé par son fils et' 
femme. Il disait qu'il n'était pas maître chez lui, qu'il était l'obi , 
leurs mauvais traitemens. ' ' 

Le 12 novembre, Claude Charlet revint dans la soirée de Ma 
amenant avec lui un de ses oncles. Après avoir soupé, il ditqueso C°D ' 
tention étant de veiller, il cédait son lit à son oncle, qui s'y coucha 
futbientôt endormi. Le père Charlet se rendit dans l'écurie, où il, et 

sait les nuits depuis que sa femme é'ait malade. Pas" 
• L'oncle était encore dans son premier sommeil, lorsqu'il fut éve il' 

par l'accusé, qui lui dit avec un épouvantable sang-froid qu'il venait ù 

tuer son père, puis il alla faire la même révélation à quelques voisins 
< On trouva, en effet, le cadavre du malheureux Charlet père inond' 

de sang, au milieu de l'écurie ; sa tête était mutilée ; de nombreus 
blessures se réunissaient et ne faisaient qu'une plaie. 

A cet horrible spectacle, l'accusé, sans éprouver la moindre ém 
tion, répondit avec calme que c'était bien lui qui avaittué volontaire" 

ré-

de 

qu'il tenait-
qu'alors, hors de lui et dans l'obscurité, il avait saisi tout ce qui s'était 
trouvé sous sa main, et en avait frappé sa victime jusqu'à ce qu'il

 eu
t 

senti qu'elle était morte. De lui-même il remit un morceau d'échalaset 
une forme de 'soulier en bois dur, tout ensanglantés, dont il s'étsit 
servi, et qu'il avait cachés après le crime sous un tas de bois devant 
'écurie. Mais ce récit, qui révélait des circonstances si atroces n'était 

point encore exact; il est résulté en effet de l'information non seule-
ment que l'accusé n'avait point été frappé comme il le prétendait, mais 
encore que Charlet père, surpris sans doute dans son premier sommeil, 
avait été tué lorsqu'il était dans son lit. » 

L'attitude de l'accusé justifie pleinement ce que dit l'acte d'ac-
cusation, de son caractère taciturne et l'absence de toute émotion 
en présence du cadavre de son père. Il répond à peine aux ques-
tions qui lui sont adressées, et il regarde d'un œil indifférent les 
vêtemens et les linges couverts du sang de son père qui sont éta-
lés sur la lable des pièces à conviction. 

Tous les témoins confirment dans leur déposition les circons-
tances qui ont précédé ou suivi la mort de Charlet père, mais il 
en résulte aussi que les violences de Charlet fils prenaient le plui 
souvent leur source dans l'excessive tendresse du fils pour sa mè-
re, qui, dans les débats entre le mari et l'épouse, le portait à 
prendre presque toujours le parti de celle-ci. 

Tout en renouvelant ses aveux sur le fait capital de l'accusa-
tion, Charlet cherche à atténuer son crime en alléguant qu'une 
rixe inopinée et pour les motifs les plus futiles s'était établieenlre 
lui et son père : si ses dires à cet égard ne sont appuyés sur au-
cuns faits bien démontrés, il reste également douteux dans le sens 
de l'accusation que la mort ait été donnée au père alors qu'il 
était plongé dans un premier sommeil. 

M. le procureur du Roi, pour soutenir l'accusation, n'a eu qu'à 
retracer le fait constant et avoué du meurtre du père par le fils, 
crime qui ne peut recevoir aucune atténuation légale, soit de l'ab-
sence de préméditation, soit même de l'existence d'une provoca-
tion. L'organe du ministère public cherche à prémunir le jury 
contre tout sentiment de pitié en présence d'un aussi horrible at-
tentat. 

Mes Th. Gaubert et Denizot, défenseurs nommés d'office, ont 
fait leurs efforts, le premier pour faire disparaître les circonstan-
ces morales ou matérielles qui pouvaient aggraver le crime,lefe-
cond à rechercher si, dans la cause, le jmy pouvait répondre af-
firmativement à la question de circonstances atténuantes qui de-

vait nécessairement lui être posée. 
Déclaré coupable, avec l'admission de circonstances atténuan-

tes, Claude Charlet a été condamné aux travaux forcés à perpé-
tuité. 

CHRONIQUE 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE SAONE-ET-LOIRE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Ernest GRASSET , conseiller à la Cour royale de 
Dijon. — Audience du 20 décembre. 

ACCUSATION DE PARRICIDE. 

Dix-neuf affaires ont été portées à la session qui vient de se 
terminer; et dans ce nombre trois accusations d'infanticide, trois 
de meurtre ou d'assassinat, et enfin la cause de Claude Charlet, 
accusé de parricide. 

Sur les trois affaires d'infanticide, la première a été suivie d'un 
acquittement, la seconde d'une condamnation à douze années de 
réclusion, et la troisième d'une simple peine correctionnelle. 

Une des accusations de meurtre, qui remontait à 1829, et qui a 
entraîné contre le prévenu un arrêt dè contumace aux travaux 
forcés à perpétuité , a entièrement changé de face aux dé-
bats. Déclaré par le jury coupable de coups et blessures, mais 
sans que coups aient occasionné la mort , le prévenu a été; 

DEPARTEMENT 

EURE-ET-LOIR (Chartres). — L'une des plus importantes affaires 
qui aient été portées à la Cour d'assises d'Eure-et-Loir dans ' 

session de décembre, était l'accusation d'incendie à la charge ^ 
nommé Avertou, de la commune de Champrond en-Gâtine. U 11' 

nistre éclata dans la soirée du 30 septembre dernier, dans lan'a ' 
trerie de Hédiard, journalier au hameau de Villemaigre. La cna 
ge la plus forte résultait de la découverte de pas à peu de to»" 
des bâtimens incendiés. Averton ayant été arrêté, on deccu ^ 
que ses souliers s'adaptaient exactement à l'empreinte des p> 
on y remarquait lesjsept clous qui se trouvaient à l'un dt 
liers. Après avoir nié'que ce fussent ses pas, Averton les avai c . 
connus pour être les siens, en expliquant qu'il s'était ren 
Villemaigre pour y voir la femme Blin avec laquelle il aya' {

{ 
rapports intimes. Après de longs débats qui ont duré un jouu 
jury l'a déclaré coupable, tout en admettant des circonstance 
ténuantes. Il a été condamné à vingt ans de travaux forces. < . 
cusation a été soutenue par M. Saillard, procureur du Ro'> ^ 
défense présentée par Me Doub'et, avocat. Averton, boulang6 

profession, est âgé de 46 ans. 

— SOMME (Amiens), 22 décembre. — Aujourd'hui, ont 
mencé les débats d'une importante affaire domaniale qui do^ 

eu per plusieurs audiences. Il ne s'agit de rien moins que de ^ 
nivose an VII aux immepses 

détenus ai'J0^ 
plication de la fameuse loi de 
maines de Chantilly, Dammartin et Gonvieux, . 
d'hui par S. A. R. le duc d'Aumale, en sa qualité de m .. 

universel du prince de Bourbon -Con dé. Confisqués en lfw>> 
les autres biens du connétable de Montmorency, lequel tu

 ];f 
damné et exécuté àToulouse comme criminel de lèse-majes ^ 

trois magnifiques terres dont nous parlons ont fait l'obJ e*
 uX

 il 

restitution ou donation en faveur du prince de Conde, éPr,-^ 
l'une des trois sœurs du condamné. Les lettres-patentes ae . 

à cet effet sont du mois d'octobre 1643; elles émanent de 
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\IV. ou plutôt de la régente Anne d'Autriche. Le monarque com-

plétait ainsi, en faveur de la princesse de Condé, la restitution 

partielle que ses sœurs, les duchesses d'Angoulême et de Venta-

dour, et elle-même, avaient obtenue du roi Louis XIII, en 1633. 

L'Etat, considérant comme définitivement réunies au domaine de 

)a Couronne, par le fait même de l'avènement de Louis XIV, les 

terres de Chantilly, de Dammartin et de Gonvieux, exceptées de 

la restitution consentie par le roi précédent, veut les laire décla-

rer domaines engagés. Le jugement du Tribunal de Senlis, dé-

féré à la Cour, a repoussé cette prétention. 

Nous rendrons un compte détaillé des débats de cet important 

procès. M ei Gtrardin fils, de notre barreau, et Philippe Dupin, 

plaident, le premier pour le préfet de l'Oise, représentant l'Etat; 

f
t le second, pour M. Lalave-Laplagne, administrateur des ac-

tions judiciaires du prince. 

M. le procureur-général Salveton doit porter la parole dans 

cette cause, après les plaidoiries. 

• PARIS , 23 DÉCEMBRE. 

— La Cour de cassation, réunie en audience solennelle, sous 

- la présidence de M. Portalis, i remier président, a jugé : 1° Que 

l'appréciation du point de savoir si une lettre trouvée sur un voi-

turierest ou non relative à son service dans le sens de l'arrêté du 

27 prairial an IX, n'^ happe pas à la censure de la Cour de cas-

sation, qui a toujours le droit de vérifier lesjtermes et l'< bjet de la 

lettre. (Rap., Me Ha-d uin.) La Cour avait déjà jugé en ce sens, les 

22 février 1839 et 20 mars 1840, (V. la Gazette des Tribunaux 

du 21 mars 1840.) 

2° Qu'un coquetier ne peut être considéré comme messager 

dans le sens de l'arrêté du 27 prairial an IX. (Rap., M. Hardouin.) 

3° Que l'arrêté d'un maire qui défend de donner des bals pu-

blics dans des lieux autres que l'emplacement fixé pàr la com-

mune et amodié à un adjudicataire est pris dans le cercle de ses 

attributions. (Rap., M. Rarennes.) 

No"Us donnerons le texte de ces divers arrêts rendus sur les con-

clusions de M. le procureur-général Dupin. 

— L'affiche du théâtre de la Porte-Saint-Martin annonçait 

pour le 15 de ce mois une représentation du drame de Mathilde, 

précédé d'une] petite pièce. Après la petite pièce jouée sans en-

combre, le pub ic attendit, patiemment d'abord, Je lever du ri-

deau pour le drame; mais le rideau ne se levait pas, l'orchestre 

restait muet, et le parterre commença àtrouver que l'entr'acte se 

prolongeait plus que de coutume ; il frappa même les trois coups 

en cadence et sans interruption ; le rideau n'en bougea pas da-

vantage. Les huées et les sifflets succédèrent bientôt aux trépi-

gnemens, et le régisseur, après les trois saluts de rigueur, vint 

annoncer que Mlle Fitzjames, chargée du rôle de Mathilde, n'a-

vait pas paru au théâtre, et qu'à sept heures du soir elle avait 

envoyé un certificat de médecin, constatant qu'elle était malade, 

et qu'elle ne pouvait remplir son rôle. Le régisseur voulut entrer 

en composition avec le public : il proposa une autre pièce en 

remplacement de Mathilde, mais il fut impossible de s'entendre, 

et force fut de cesser le spectacle et de rendre à chacun son ar 

gent. 
Mlle Fitzjames était-elle réellement malade, avait-elle été prise 

d'une indisposition subite qui ne lui avait même pas permis de 

prévenir à temps son direeveur ? C'est ce que le Tribunal de com-

merce est appelé à juger. 

MM. Coignard frères, directeurs du théâtre de la Porte- Saint-

Martin, prétendent que depuis deux ans Mlle Fitzjames apporte 

dans l'accomplissement .de ses devoirs d'artiste une négligence et 

un mauvais vouloir qui compromettent les intérêts de l'adminis-

tration ; que SE maladie du t5 décembre n'avait rien de réel, et 

que c'est un mauvais tour qu'elle a voulu jouer à ses direcleurs 

pour se venger de quelque contrariété dont l'audience prochaine 

nous promet la révélation. Ils demandent en conséquence la rési-

liation de l'engagement de Mlle Fitzjames et sa condamnation par 

corps à des dommages-intérêts. 
Cette affaire est indiquée pour le grand rôle de Itmdi prochain. 

Me Schayé doit plaider pour MM. Coigniard, et Mes Em. Arago et 

Rnrmont pour Mlle Fitzjames. Nous rendrons compte de ces 

débats. 

— Le Tribunal de commerce, présidé par M. Meder, et sur 

les plaidoiries de Mes Reauvois et Martin-Leroy, agréé, a jugé 

qu'une série de ventes et d'achats successifs, à la Rourse, d'ac-

tions industrielles de la part d'un individu non commerçant, con-

stituait des actes de commerce; en conséquence il s est reconnu 

compétent sur une demande formée par M. Vandermarcq, agent 

de change, contre M. Sunbolf, officier anglais en demi-solde. 

— M. Charlier, l'un des syndics salariés du Tribunal de com-

merce de la Seine, est décédé dans son domicile, à Paris, le 13 

décembre, laissant pour seule héritière sa fille majeure et pré-

sente. 
M. le juge de paix du 4e arrondissement s'est présenté au do-

micile du défunt pour apposer les scellés, en se fondant sur ce 

que M. Charlier, comme syndic de plusieurs faillites, était dépo-

sitaire de titres et pièces intéressant les tiers, et devait être consi-

déré comme un fonctionnaire public. 
M. Millet, mandataire de la veuve et de Mlle Charlier, s'est op-

posé à l'apposition des scellés, et a introduit un référé devant M. 

le présidentdeRelleyme. Il a prétendu que M. Charlier n'était ni 

agent d'affaires, ni fonctionnaire public; qu'on ne pouvait,"pour 

justifier l'apposition des scellés, se prévaloir de ce que M. Char-

ber, aurait été nommé syndic dans plusieurs faillites, et que par 

suite il serait détenteur de pièces, titres et documens intéressant 

des tiers ; que ces fonctions n'avaient été données à M. Charlier 

que comme homme privé, ainsi que cela arrive journellement à 

toute personne, quelle que soit sa profession. 
M. le président de Relleyme a. rendu l'ordonnance suivante, 

Qui nous paraît d'un grand intérêt, non seulement pour les syn-

dics salariés, mais encore pour les commerçans qui sont souvent 

chargés de pareilles fonctions : 

« Attendu que les syndics n'ont aucun caractère public, et ne sontdes 
pas dépositaires publics, qu'ils sont investis par le Tribunal de commer-

ce d'une mission spéciale et particulière; 
». Que la succession Charlier est légalement représentée, et qu'aucun 

intéressé ne se présente pour réclamer la mesure proposée; 
» Sans avoir égard au surplus au jugement du Tribunal de commerce 

quia nommé M. Bidard syndic; 
» Disons qu'il n'y a lieu à l'apposition des scellés dont s'agit. » 

— La Cour d'assises de la Seine voit depuis quelques jours se 

dérouler sous ses yeux un bien triste spectacle. 
Avant-hier et hier nous avons parlé de deux de ces affaires de 

fixe dans lesquelles il y avait eu mort d'homme. Aujourd'hui, 

dans la même audience, le jury avait à connaître de deux faits 

de même nature. 
Le premier accusé qui est amené est un ouvrier des ports, le 

nommé Plique, à qui l'accusation reproche un abus déplorable 

de la force herculéenne dont la nature l 'a doué. Philippe, autre 

ouvrier du port, avait été chargé par le chef marinier de haler un 

bateau de charbon de terre jusqu'aux Récollets. Plique éleva la 

prétention de faire ce travail, et Philippe se contenta de répondre 

avec douceur : « C'est une pratique, ei je la garderai! » 

Le maître marinier intervint et confirma l'ordre qu'il avait donné 

à Philippe. Plique se retira. Un instant après ces deux ouvriers se 

retrouvaient en présence dans un cabaret voisin ; une dispute 

s'éleva, des coups furent échangés. Plique saisit son adversaire 

par le milieu du corps et le jeta violemment à terre. Le cabare-

tier s 'écria : « Est-ce que vous aller le tuer? » Un autre témoin 

arracha Philippe des mains de son adversaire. 

Quoique grièvement blessé, Philippe se releva, et put essayer 

de reprendre ses travaux, tentative à laquelle ses douleurs l!o-

bligèreut aussitôt de renoncer. Quelques minutes'après il revint, 

se plaignant de vives douleurs à la tête. Il s'assit sur un tabouret, 

la tête appuyée sur la table, et il parut s'endormir. Il dormait, en 

effet, mais d'un sommeil qui ne devait pas cesser : deux heures 

après s'être mis dans cette position, quand on voulut le relever, il 

était mort. 
M. l'avocat- général Rresson a soutenu l'accusation, en insistant 

sur Ja nécessité de répiimer la funeste facilité avec laquelle les 

ouvriers font un appel à la force brutale. 
M* Galouzeau de Villepin, avocat nommé pour présenter d'of-

fice la défense de Plique, s 'attache à démontrer que la mort de 

Philippe n est pas nécessairement le résultat des coups portés par 

l'accusé: il y a eu lutte, une chuta s'en est suivie, et la mort 

pourrait être le résultat de la chute. 

Ce système n'a pas été complètement admis par le jury, qui a 

cependant déclaré en faveur de Plique l'existence, de circonstan-

ces atténuantes. Plique a été condamné à 3 années d'emprison-

nement. 
Le deuxième accusé est un nommé Courapied, ouvrier terras-

sier, employé aux fortifications des Ratignolles, avec un sieur 

Hinoux, ouvrier comme lui. Ces deux hommes étaient continuel-

lement en'discussion, et, selon le dire d'un témoin, « ils avaient 

le malheur de ne pouvoir se senlir. » Le 18 août dernier, Hinoux 

disait à un autre ouvrier que s'il trouvait Courapied seul, « il lui 

f une brûlée telle qu'il s'en souviendrait. » 

Le lendemain matin, dès tro's heures et demie, ces deux hom-

mes reprenaient leur travail auprès du bastion n° 4l, dans les 

plus fâcheuses dispositions. Ils s.e querellèrent au début de leur 

travail, en allant chercher de l'eau avec une feuillette dans une 

citerne destinée aux maçons. Le sieur Manceau, sergent invalide, 

et gardien des travaux sur cette ligne, intervint pour apaiser leur 

dispute ; mais à peine s'était-il éloigné que la discussion recom-

mença, et que des coups s'ensuivirent. Il revint, et trouva Coura-

pied criant : A l'assassin 1. Ce dernier était légèrement blessé au 

mz ; mais Hinoux était renversé à terre. Il se releva et remit un 

couteau au sieur Manceau, en lui disant : « Tenez ! voilà avec 

quoi il m 'a crevé le cœur. » Hinoux avait été atteint de trois coups 

de couteau. Transporté à l'hôpital Reaujou, il y succomba le 22 

août. 

Le médecin qui a fait l'examen et l'autopsie du corps de Hi-

noux a constaté que l'une des trois blessures avait été mortelle : 

il a reconnu aussi que Courapied avait reçu diverses contusions 

qui indiquaient qu'une lutte avait eu lieu. Hinoux a prétendu, 

dans une déclaration faite par des mots entrecoupés et reçue par 

le commissaire de police, que Courapied l'avait frappé sans pro-

vocation, sans qu'il pût se défendre. Courapied, au contraire, 

prétend qu'il y a eu lutte, et qu'il ne s'est seivi de son couteau 

que pour se défendre contre les coups que lui portait Hinoux. 

L'accusation, soutenue par M. Rresson, avocat-général, a re 

poussé- ce système de défense, qui lui a paru contredit par l'en-

semble même des faits de ) P cause. Mais, sur la plaidoirie de Me 

de Charnage, avocat de l'accusé, les explications de Courapied ont 

été admises et son acquittement a t'té prononcé après une très 

courte délibération. 

— Un soldat remplaçant qui avait déserté depuis près d 'une 

année du 7e régiment de hussards en garnison à Versailles, le 

nommé Louis Perron, a été arrêté ce matin à Paris, où il avait 

jusqu'alors réussi à se cacher sous un faux nom. Il a été mis 

immédiatement à la disposition de l'autorité militaire et écroué à 

l'Abbaye. 

— Charles Mendel, repris de justice en état de rupture de ban, 

avait commandé à un marchand tai'landier du quai de l'Hôtel de-

Ville, le sieur Chapelle, différens instrumens de fer et d 'acier, et 

entre autres une forte pince, de la nature de celles que l'on 

désigne sous le nom de cadets ou de monseigneurs. 

Des agens du service municipal ayant vu Charles Mendel, dont 

ils connaissaient les antécédens, entrer dans la boutique du tail-

landier, après avoir regardé avec inquiétude s'il n'avait pas été 

suivi et épié, l'arrêtèrent au moment où il prenait livraison de sa 

commande. Conduit à son domicile, où une perquisition fut opé-

rée, il se trouva détenteur de fausses clés, d'instrumens de vol et 

d 'objets dont il ne put expliquer l'origine ni la possession. lia été 

«m conséquence déféré à la justice et envoyé à la prison de Sainte-

Pélagie. 

— Un nommé Charles Henry, menuisier, rue du Faubourg-

Poissonnière, arrêté avant-hier sous prévention de vol, est conve-

nu d'avoir dérobé au préjudice d'une dame Sauquit, propriétaire 

à Senencourt (Haute-Saône), une malle contenant, outre une 

somme d'argent, des objets de prix, des bijoux, des châles cache-

mires, etc. 
C'est à l'aide d 'effraction, d 'après les propres aveux de Char-

les Henry, qu 'a été volée cette malle qui se trouve déposée au-

jourd'hui au greffe, où Mme Sauquit pourra la réclamer si l'avis 

que DOUS lui donnons passe sous ses yeux. 

— L'instruction contre le sieur Vidocq, dirigée par M. Legoni-

dec, est parvenue à son terme, et sous un bref délai l'ex et trop 

célèbre chef de la brigade de sûreté comparaîtra devant la justi-

ce. Il paraîtrait qu'indépendamment des préventions de séques-

tration arbitraire et de complicité de banqueroute frauduleuse 

qui pèsent sur lui, le sieur Vidocq aurait à répondre sur la part 

active qu'il aurait prise aux faits dont nous avons rendu compte 

dans notre numéro du 20 novembre dernier, et qui ODt motivé la 

condamnation par la Cour d'assises de Paris à dix années de tra-

vaux forcés de la femme Renard, ancienne femme de charge de M 

le comte Demidoff. 
L'affaire Vidocq, et celle des faux et détournemens au préjudice 

de la Caisse des dépôts et consignations seraient portées aux as-

sises de la première quinzaine de janvier. 

l)aa vols nombreux et répétés presque chaque nuit se commet-

taient depuis quelque temps au préjudice des maraîchers du Fau-

bourg Saint-Antoine, sde la rue de Charenton, des abords de la 

barrière du Trône et des bas-terrains de Saint-Mandé. Par suite 

d'une longue et pénible SHroillançe àe la police, plusieurs indi-

vidus qui commettaient c?a actes coupables de maraudage ont 

été arrêtés la nuit dernière. Un sieur Germain G... , marchand 

fruitier, 'faubourg Saint-An»oine, proche de la barrière, qui ache-

tait à vil prix les produits volés, a été conduit à la préfecture, 

ainsi que les voleurs. 

— Un jeune garçon, nouvellement arrivé de son vil'age, était 

entré chez un limonadier, où il exerçait les fonctions les plus 

infimes de l'office. Un soir que, vaincu par la fatigue, ou cédant 

peut-être à une irrésistible inspiration de paresse, il s'était en-

dormi sur une table du laboratoire, un garçon de l'établissement 

s'approche de lui et n'imagine rien de mieux, pour le tirer de 

cet état de somnolence, que de lui lancer du vina'gre à la figure. 

Le facétieux garçon n'avait cru faire, qu'une farce qu'il trouvait 

probablement assez piquante, mais les suites en furent plus gra-

ves qu'il n'aurait jamais pu le penser. En effet, quelques gouttes 

du vinaigre injecté pénétrèrent dans ks yeux de l'enfant, une tu-

méfaction considérable se déclara, et l'état du pauvre dormeur 

ainsi brusquement éveillé devenant de plus en plus alarmant, ou 

fut obligé d'avoir recours à un médecin, qui ne répond pas de 

sauver entièrement la vue du malade. Traduit à cet effet devant 

le Tribunal de police correctionnelle, le plaisant malencontreux 

est condamné, pardéfaut, à un mois de prison. 

— Un ouvrier belge, Henry D..., a élé arrêté hier en vertu d'un 

mandat décerné sur la clameur publique par M. le commissaire 

de police du quartier des Lombards, comme prévenu d'un atten-

tat odieux sur la personne d'une malheureuse enfant de neuf ans, 

nièce du maître cordonnier chez lequel il travaillait. 

Aujourd'hui samedi, à l'Opéra-Comique, le Roi d'Yvetot et les Deux 

Journées. 

— L'Odéon donne aujourd'hui sans remise son fameux drame, laMain 
droite et la Main gauche, Cette grande solennité émeut tout Paris. On 

s'attend à un succès retentissant. 

Les SALONS D'ÉTRENNES de MM. Susse frères, place de la Bourseret 
passage des Panoramas, dont l'ouverture était attendue avec impatience, ont peine 
à contenir la foule des curieux et des acheteurs. Ces magnifiques bazars, où l'on 
trouve rassemblé et classé avec un ordre parfait, tout ce que la mode et l'usage 
font rechercher de préférence, tout ce qui peut cenvemr aux goûts modestes de 
la mère de famille et satisfaire aux exigences du monde élégant, depuis le simple 
jouet à i fr. i5 c. jusqu'aux objets d'art du fini le plus exquis et du prix le plu» 
élevé, réunissent des conditions de popularité et de succès qui expliquent facile-

menl la vogue dont ils jouissent. 

MAISON SAINTE-ANNE , 

lit E DE CH0ISEUL, 4 ter, RUE DE GRAMMONT, 13. 

L'approche du jour de l'an donne une nouvelle impulsion au com-
merce. Toutes les industries sont sous les armes, et les 'biagasins de-
viennent des expositions de mille obje1s nouveaux etbrillans. A ceux qui 
préfèrent les cadeaux sérieux et utiles, nous conseillerons de visiter la 

MAISON SAINTE-ANNE, 
Toujours la première quand il s'agit de créer des modes nouvelles ou 

de faire exécutera Lyon quelque magnificence pour grandes toilettes: 
robes de bal, robes de cour, la Maison Sainte-Anne a fait aussi de gran-
des acquisitions de BON MARCHE, et offre de charmantes petites soieries 

à 2 fr. 40 c.,2 fr. 90 c. et 3 fr. 
Le comptoir des châles a les assortimens les plus complets et aux 

prix les plus modérés, depuis le Kabyle et le simple Tartan, jusqu'aux 
plus belles productions de la fabrication française. D'heureuses combi-
naisons ont permis de faire de notables dio. imitions dans le prix des 
cachemires de l'Inde; à l'exception de quelques pièces hors ligne, les 
dames peuvent se donner ce précieux complément de leur toilette, sans 
redouter pour leur bourse un trop grand sacrifice. Il y a de petits châles 
carres dont le prix semble un problème. N'est-ce pas, en effet, quelque 
chose d'extraordinaire qu'un châle de l'Inde pour ICO, ISO et 200 fr. ? 

Les dentelles de tout genre, ta valencienne, la maline, le point de 
Paris, la dentelle de Lille et de Chantilly, les broderies, les gnipuies an-
ciennes, déploient des séductions auxquelles il est difficile de résister. 
Les toilettes de jeunes personnes sont l'objpf. (fune attention particulière; 
nous en avons vu de charmantes depuis 23 et 24 fr. Enfin, sans parler 
de tous les autres articles qu'elle embrasse dans sa généralité, la mai-
son Sainte-Ann.e présente à ses cliens des avantages réels et de bon aloi 
qu'une grande consommation et des opérations habilement conduites 
peuvent seules expliquer. MARIE DE V... 

Iiibrairie. — Beaui-Artu, — Magique, 

— L' Alwanach prophétique obtient cette année un succès prodigieux, 
surtout depuis que les éditeurs ont fait saisir une pâle contrefaçon de ce char-

mant et intéressant recueil. 

Commerce — industrie 

MAISON SES PYKAMIDïS 

Brevetée, et Fournisseur de la Reine et des Princesses. 

ANCIEN DÉPÔT DES CHALES TERNAUX. 

Par suite de l'extension de ses affaires, et pour répondre aux nom-
breuses demandes de châles bas prix qui lui étaient adressées chaque 
jour par ses cliens, la MAISON DES PYRAMIDES , si brillamment connue 
parla qualité supérieure et le bon goût des cachemires qu'elle fabrique 
depuis plus de 50 ans, vient, à l'aide de combinaisons nouvelles et de 
procédés d'économie, de créer en Picardie de vastes ateliers spéciale-
ment consacrés à la fabrication des châles brochés laine, de prix ordi-
naires, qui ne le cèdent en rien pour le goût aux châles cachemire si 
renommés de cette maison. 

Le gérant du dépôt à Paris informe sa nombreuse clientèle qu'il re-
çoit en ce moment les produits de ses nouvelles fabriques, et que, con-
tinuant aussi avec encore plus de développement la fabrication de ses 
châles cachemire, dont la réputation est européenne, le public trouvera 
désormais dans cette importante maison des châles longs et carrés pour 
toutes les fortunes. 

Les personnes habitant l'étranger et la province devront écrire direc-
tement au gérant de la MAISON DES PYRAMIDES , pour toutes demandes de 
châles à choix, en mettant toutefois la maison à même de se renseigner 
sur elles. 

Il n'est établi aucune- succursale ni dépôt; le seul à Paris, AUX PY-

RAMIDES , rue des Fossés-Montmartre, 3, AU FOND DE LA COUR. 

Hygiène. — Médecine. 

— Des Dépôts de la PATE pectorale de NAFÉ d'Arabie et du SIROP de 
ce nom sont établis dans toutes les villes de France et de l'Etranger. 

.Asrig dives-*», 

— Le conseil de surveillance de l'Equitable, assurances sur la vie, 
autorisée par ordonnance royale, a constaté que cette institution a re-
cueilli en octobre et novembre 1,074 souscriptions, s'élevant à la somme 
de 1 million 321,410 francs. 

AVIS. — ANNUITÉS DE L'EMPRUNT D'IIAÏTI. 

MM. J. Laffitte et C« ont l'honneur de prévenir MM. les porteurs d'an-
nuités de l'emprunt d'Haïti, que le coupon d'intérêts du deuxième se-
mestre de 1842 sera payé à bureau ouvert (de 10 à 3 heures), à partir 
du 2 janvier 1843. 

Ce paiement ne pourra avoir lieu que sur la présentation des annui-
tés et sur des bordereaux portant l'indication par oidre numérique de 
chaque coupon présenté à l'encaissement. 

Des bordereaux en blancseront délivrés d'avance au bureau des rentes, 



GAZETTE DES TRIBUNAUX. 

Pour paraître le S3 janvier prochain, cbez GAVABD . éditeur, 4, rue du Marché-Saint-Honoré. 

LA 500me ET DERNIÈRE LIVRAISON DES 

GALERIES HISTORIQUES DE VERSAILLES. 
M. GATARD , désirant faire imprimer les noms de tous les souscripteurs au grand ouvrage dédié à TOUTES LES GLOIRES DE LA FRANCE , invite les personnes qui ont bien voulu l'honorer de leurs souscriptions, de lui faire 

par leurs correspondans, et le plus promptement possible, leur nom et leur adresse, pour pouvoir être placés dans le texte qui accompagnera la dernière livraison. ■
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JPriap des trois formats die Pouvrage s 
GRANDE ÉDITION PAPIER DE CHINE, l MOYENNE EDITION. 

4 planches de gravures, et 4 feuilles de texte ornées 4 planches de gravures, 2 plaL__. 

de vignettes sur bois. 1,800 francs. Texte sans vignettes. 750 Francs. Texte sans vignettes. 

ON PEUT eneore souscrire aujourd'hui et recevoir à la fois l'ouvrage entier en ne payant que par SEMAINES ou par MOIS, pourvu qu'on indique à Paris une maison qui se chargera des paiemens, 

I/ouvragc se divise en onze séries qui peuvent être prises séparément. 

PETITE ÉDITION. 

300 frany, 

En vente chea Ci. MATHIEU, éditeur, rue Saint-Gerntain-des-Prés, n. 15. 

LES EGLISES DE PARIS. 
Un beau volume grand in-S°, illustré de 20 splendldes gravures sur acier, représentant les plus beaux édifices de Paris. Prix : broché, 12 fr. ; cartonné, 14 fr. 

Ce magnifique volume forme un charmant CADEAU D'ÉTRENNES. 

PAPIER D'A LBESPEYR ES ENTRETENANT LESYËSICATOIR ES 

Sans odeur ni douleur, taub. Sl-Denis, 84, à Faris. Dépôt dans chaque ville. Pour.éviter les CONTREFAÇONS , exiger le cachet d'ALBEspEYREs. 

Ouvrage utile aux prêteurs et aux emprunteurs. 

DES PRIVILEGES 

DES HYPOTHÈQUES 
ET DES POURSUITES EN MATIÈRE D'ORDRE ET DE SURENCHERP 

Par M. HEHVIEUX, conservateur des hypothèques. 

Un volume in-4° à grandes marges de 460 pages. Prix : 
Par la poste, 5 fr. 

8 fr. 
Cet ouvrage est un résumé complet delà jurisprudence hypothécaire «w/, 
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«re jusqu'à ce jour; il est, par son utilité réelle, né^* 

à tOUS. 
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BONBONS 
POUR 

ÊTïlENJHES. 

La Maison D ELAFOLIE , Confiseur du Roi, se recommande toujours par un choix des plus ÉLÉGANTES ÊTRENNES et par un assortiment de 
BONBONS les plus délicats, au nombre desquels se trouvent les B ÂTONS DE CHOCOLAT PRALINÉ , les PRALINES A LA CRÈME ET AU CAFE , le SU-

CRE DE CERISES, le SUCRE D'AMANAS , le CARAMEL AU TUE, les TASTILLES DE GOMME A LA GELEE DE POMMES, et le NOUVEAU SUCRE PARFUME 

A LA PÊCHE , inventés par cet habile confiseur. 

MAGASINS ,E LAPETITE JEANNETTE 
BOULEVARD DES ITALIENS, 3. ET RUE RICHELIEU. 115. 

/ .CHANGEMENT SE 3PRO PKIÉTAïttE. 

^Grands assorlimens en CHALES, SOIERIES, NOUVEAUTÉS , MÉRINOS, DENTELLES et BRODERIES: LINGERIE confectionnée : BLANC DE 
COTON, TOILES pour ménage, BATISTES , FLANELLES, grand choix en Mouchoirs à vignettes, Cravates et Foulards, Linge pour table 
Trousseaux et Layettes. , 

gn^rii mw f rsn-pft pour CHEMISES (LAMI-HOUSSET), COLS , CALEÇONS et GILETS de FLANELLE, seule maison dans 
îj J-J \J KJ\ I J S. Jl JCJ Paris qui réunisse la confection pour dames et pour hommes. 

ÉTRENNES-CHOCOLATS. 
PRALINES à la crème de vanille, OLIYES à la pistache, PASTILLES à la vanille, Bonbons nouveaux, Objets de fantaisie, 

CARTONNAGES-SACS, PANIERS , Boîtes en ébène et PALISSANDRE incrusté,' petits BRONZES montés, etc, 

2"™D nOVTMON-MOWI^EJL „„. MP:,1™, 

Chez ABEI, EEDOTJX, rue Guénégaud, 9. [Livres à bonmarchi). 

POINT
 I

 D'AUTRE 

DEPOT A PARIS. 

CA0UT-CH0UC SANS ODEUR. 
GUÉRIN J

raE
 ET C

,B
 BREVETÉS, rue des Fossés-Montmartre, il, à PARIS. 

ÉTOFTESenpiçces.àtousprix. IBIABITEAUX taille ord. 35,45,50,55f.|coiissiNSàair 12* 

PALETOTS en mérinos , i« qualité . 70 f.lLes mêmes avec i\2 Pèlerine, lof. déplus. I BRETELLES en gomme élastiq. tous prix. 

PALETOTS id. 2e id. . 60 f. IMANTE AUX grande taille . . GO à 80 f .( TABLIERS de nourrices de 6à8f. 
PALETOTS id. 3e id. . 50 f.lROrjLiÈRE d'officier à 30,40, 50et60 f. CLVfsoiRS boyaux 4 1 
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 AJJICHEi. S»avigne, éditeur, rue du PaonSt-André, 1; Aubert, place <•« 1» Bourse; Susse,»' PRIX, 5© centimes 

HETI0UE 
Pittoresque et Utile pour 1843, 

KSBBÏSÉ FAH uss SîO"XAJ3IjHTO3iS «ciBo-iriQUES ET LiTtinAiia» 

Itorné de looGarassp-r MM.GAViRNL DAUMIER, T1T1DX, DEVILLY, WATT1ER, etc. 
Extrait du Sommaire : La mort du duc d'Orléans prédite par Nostradomus. — Rap-
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scelte maison
> si avantageusement connue par la richesse, le bon goût et les prix modérés de «es nrort,,^ 

ment complet de VAISSELLE PLATE, SERVICE et COU TELLERIE de table et de dessert, en blanc et en vermeil et Z ioli chnll i
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en imitation d'er. Elle lient aussi les mêmes objets en DORURE et ARGENTURE par le procède galvanique
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VISITEZ LES MAGASINS DE LA 

TÉ BERGÈRE, 14. 

GARNIES de PAPIERS de LUXE 
En maroquin 7 f. 

Id. façon pupitre. 12 
Ebène elpalissand iucruslè. 13 

AviM diverti, 
Adjudication définitive parsuito de décès PI 

i vertu d'ordonnance du référé, en HL. 

Î
et au-
dessus 

8MSCIAUTÉ\ 

, reconnue. 
En cartonnage 5f. Iet au-

Id. raçon portefeuille. I j dessus! 
Buvar.-is.tarnels.Agendas, riches et autres! 

Ef 18, rue des TROIS-PAVILLONS , au Marais. - Fabrique et Magasins de 

LAMPES CARTEL 
Perfectionnées et garanties de CHATÉL jeune, breveté. 
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 d. BILLARD d'un service simple-

es Secrètes 
Guérison prompte, radicale et peu coûteuse de ces maladies, 

par le traitement duD' CH. ALBERT , M..i^i„ .1. la FacuiBdeP.ri/, 

m.ttre en pharmacie, n-pharmacleu des hôpitaux delà tille de Paria, profesacur de mé-

decine et de botanique, ljre»elé du r.ni,l](inoré de médailles et récompeiisesnalioiiales.ctc. 

R. Montorgueil, 21, Consultations Gratuites tous les iours 
Sala. Ce traitement est taeile à sui.re en secret ou en vovaRe et sans aucun dérangement. 

 TRAITEMENT 1*AR CORRESPONDANCE (AFFRANCHIR). 

hREVEl DIT KQI , APP°" Dli L 'AcAD 'e ROï'« DE MÉDECINE, MÉDAILLE D'HONNEUR. 

CAPSULES de MOTHES 
au ItAtittUi ae VHXAMH pur, hquiùe, sans odeur, m saveur. 

Gnérison sure et prompte des Écoulement recens ou Chroniques, tïueurs blanches, cte et 

a l ans, RUE SAINTE-ANNE, 20 — Dépôts oris toutes 1rs lionnes Pliarniacies rte France et de l'Éuanaer i 
Chaque Boite est signée MOTIILS, LAMOVROUX KI Ç". — fnix : 4 in. 

Capsules aux MjHinwfe* foie île monte, H à lo'.s autres méilienmens 
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et par le ministère de 
Paris, rue de Lille, Si 
1843, a midi 

référé, en l'élude 
, Frertij-n, notaires 

, le samedi H janvier 

Pihan 
3', com-

Be l'IMPRlMERIR esploilée par M 
Delaforest à Paris, rue des Noyers 3 

prenant le matériel et le droit aù baiï°d« 

d
'
aprèS |,inïenlai

'" 
S'adresser audit M« I remyn, et à Mt Duval 

Vaucluse, avocat, rue Grange-aux-ltelles 5 

sans un billet desquels on ne pourra visiter' 
1 imprimerie. 

Suivant acte reçu par M« Bouclier el son 
collègue, notaires à Paris, le n décembre. 
1842, enregistré; 

Il appert que le siège de la société des mi-
nes du Plessis a élé transféré, a compter du-
dnjour, rue Ste-Anne, 31. 

MM. les actionnaires de la Compagnie ano-
nyme d'assurances contre l'lucendie LE PAL-
LADIUM sont convoqués en assemblée cécé-
rale pour le lundi 9 janvier 1 S 13, à une heu-
re précise, au siège de la société. 

MONTRES PLAffi 
A cylindre 

SI II PIERRES USES 

En argent, Ivltr. 

luOfr .enOR. 

rue du Coq , 8. 

Près du Louvre. 

Iuoi..,ua ue j luse richement ornées. 
Mouvemens de pendules supérieurs. 

Exposition do 1834 et 1839. Médailles d'argent 

PENDULES de cabinet, de 
55 fr. à 150 fr. — Id. de sa-
lon^, petits et grands modè-
les nouveaux, de 150 à 600 f. 
— Id. à i colonnes de 90 à 
160 fr. 

MONTRE-SOLAIRE servant a 
régler les montres, . 5 f., 

REVEILLE-WATIN , 25 f. 
 COMPTEUR-MEDICAL pour 0D-

server la vitesse du pouls,
 6

'
r 

Adjudications «n JsislScc. 

"Etude de Me Adrien TIXIER, avoué à 
Paris, rue de la Monnaie, 26. 

Le jeudi 29 décembre 1842, adjudication, 
en l'audience des saisies immobilières Aa 

Tribunal civil de la Seine, séant au Palais de 
Justice à Paris, une heure de relevée, 

d'smv belle MAISON 
sise à Paris, rue de Rumfort, 13 (1" arron-
dissement). 

Cetle maison, avec porte cocher», se com-
posode Irois corps de bâlimens élevés chacun 
sur caves d'un rez-de-chaussée, de cinq éta-
ges carrés et d'un sixième lambrissé. 

Elle est solidement et élégamment con-
struite et louée en totalité. Superlicie, 200 
mètres environ. 

Le produit des baux et locations de celte 
maison, qui, récemment construite, ne sup-
porte pas d'impôts, est de 13,690 fr. 

Mise à prix, 150.000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
i» A M» Ad. Tixier, avoué poursuivant, rue 

de la Monnaie, 26, dépositaire d'une copie de 
l'enchère * 

2» A M« Louvancour, notaire, boulevard 
St-Martin, 59. (837) 

Adjudicalion, le jeudi 29 décembre 
1842, 

En l'audience des saisies immobilières du 
Tribunal civil de première instance de la 
Seine, séant au palais de justice â Paris, une 
heure de relevée, 

MAISON 
Que cette société, dont le siège est fixé à 

Pans, el pour laquelle il y aura maison de 
commerce à Santp-fe-de-Bogota, esl contrac-

sise grande roule de Saint-Mandé à Charen- lée pour cinq années consécutives qui ont 
ton, 4, avec cour, chantier et jardin en dé- commencé le premier septembre mil huit 
pendant, propre par son étendue à un grand cent quarante-deux ; 

établissement industriel, sur la mise à prix Que la raison sera l'ERRON et BALEN, et 
de -10,910 fr. 55 

2° d'une autre MAISON 

que chacun des associés aura la signature 
sooiale. 

Pour extrait, signé : BORDEAUX, (39) 

avec grande cour, hâtimens et dépendances' 
et d'un terrain en avant, sis place du Port 
rue du vieux-Pont el rue des Blanchisseuses, 
àCourbevote vSeine). 

Mise à prtx, 65,000 fr. 
S'adresser pour les renseienemens à Me 

Parmentier, avoué, rue des Jeûneurs, 3, à 
Paris. (857) 

BJ£g~" Etude de M» DEVIS, avoué, rue de 
Grenellc-Sl-IIonoré, 47. 

Vente par suite de surenchère, le jeudi 29 

décembre 1842, au palnis de justice de Paris, 
tn quatre lois, : i° d'Une GRANDE 

et dépendances, sise même lieu, sur la mise 
à prix de 11,238 fr.; 

3° d'une autre MAISON 
et jardin en dépendant attenant à la précé-
dente, sur la mise à prix de 8,9S0 fr.; 

4» D'une 

Pièce fie Vif/ne 
de 4 ares 44 centiares, sise terroir de Saint-
Mandé, sur la mise à prix de 788 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
lo A Me Devin, avoué poursuivant, rue de 

Grenelle St-Honoré, 47, à Paris; 
î° A M« Tronchon, avoué, rue Saint-Antoi-

ne, uo ; 
30 A Me Guédon, avoué, boulevard Pois-

sonnière, 23 ; 
4o A M» Boncompagne, rue de l'Arbre-Sec. 

52; ' 
50 A M« Cibot, avoué, rue des Moulins, 7 ; 

6° A M» Battarel, propriétaire, rue de Clé-
ry,9. (853) 

Etude de M« DETOUCHE, agréé rue 
Montmartre, 78. 

D'un jugement contradictoirenent rendu 
par le Tribunal de commerce de Paris, a la 
date du treize décembre mil huit cent qua-
rante-deux. 

Entre : 

1° M BÊRAR.D, b»mme de lettres, demeu-
rant à la liriche-Saint- Denis; 

20 m. MOIN1ER aîné, négociant , demeu-
rant à Paris, rue deTrévise, 17; 

Il appert que la société formée entre les 
sosnommés pour l'exploitation d'une fabriqua 
de cartonnage, dont le siège était établi à La-

! hriche, près Saint-Denis, a été annulée faute 
1 d'avoir e é revêtue des formalités de publica-
tions voulues par la loi, etque les parties ont 
été renvoyées devant arbitres-juges pour li-
quider les faits sociaux consommés jusqu'au 
ditjour. (31) 

Itribnnal de eommerce. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 
la Seine, du 12 DÉCEMBRE 1842, qui décla-

Etude do M° BORDEAUX, agrée, rue rent la faillite ouverte el en fixent provi-
Monlorgueil, 65. ,

 1
 soiremetii l'ouverture audit iour: 

D'un acte sous seiugs privés fait double a DU sieur TESSIER, rad de fonle, rue Mont-
Paris, le treize décembre mil huit cent qua- martre, 180, nomme M. Ledagre juge-com-
rante deux, enregistré au même lieu le mé- rnissaire, et M. Pascal, rue Richer, 32, syn-
mejour, par M.Texier, quia reçueinq francs ■ die provisoire iN° 3510 du gr.); 

cinquante cenulimes pour les droits. Des sieurs I10CQUARD el CHORON, mds de 
Il appert, ! rubans de soie, rue Sl-Denis, 183, société en 
Qu'il a été formé entre : i» Jean-Joseph liquidation dont le sieur Choron est liquida-

FERRON, négociant, dt meurant à Taris, rue 
Notre-Dame-Bonne-Nouvelle, 2 ; et M. Emile-
llonoré BALEN. négociant, demeurant à Pa-
ris, rue du Fauhourg-Montmarlre, 62: 

Une société commerciale en nou collectif 
pour faire l'achat, la vente et l'expédition do 
marchandises à Saato-fe-do-Bogota ; 

commerce de Pari:
%
 salle des assemblées des 

faillites, MM, les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur BELIIOSTE, pâtissier, boulevard 
St-Denis, 19, le 30 décembre à t heure (N» 
3504 du gr.); 

Du sieur PION, entrep. de maçonnerie, 
rue du Buisson-Saint-Louis, 22, le 30 décem-
bre à 1 heure (No 3505 du gr.); 

Du sieur ALL10T, boulanger à Charonne, 
le 30 décembre à 1 heure (No 3424 du gr.); 

Du sieur JOURNIAC, ferrailleur, rue de 
Charonne, 23, le 29 décembre i 12 heures 
(N. 3483 du gr.); 

Du sieur LONCHAMPT, fab. de couleurs, 
rue Saint-Denis, 217, le 30 décembre à 10 
heures (N° 3185 du gr.); 

Du sieur MARANDOÎS, entrep. de serrure-
rie, rue du Grand-Prieuré, 11, le 29 dé-
cembre à 10 heures i[2 (No 3499 du gr.); 

Pour assister à Vasstmhlèe dans laquelle 

W. le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l état des crèan-

titrs présumés que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effels ou endos-
semens de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adree-
ses, afin d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur ROUDIL, porteur d'eau, rue et 
passage du Jeu-de-Boule, 10, le 30 décembre 
à 1 heure iN» 3426 du gr.); 

Du sieur Tempette, tailleur, rue Neuve-
St-Marc, 11, le 30 décembre i 1 heurs (N« 
3176 du gr.); 

Du sieur GRANIER jeune, anc. md de 
vins, boulevard des Italiens, 21, le 30 décem-
bre à 10 heures (N° 3'/9t> du gr.); 

Du sieur JEANNE, md de papiers de cou-
leurs, passage choiseul, 46, le 29 décembre 
à 10 heures i|2 (No 3139 du gr.); 

Pour être procédé, sous ta présidence de 

M. le juge-commissaire, aux vérification et 

affirmation de leurs créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers"! 

leur, nomme M. Rousselle-Charlard juge-
commissaire, et M. Colombel, rue de la 
Ville-Levéque,28, syndic provisoire (No 3511 

du gr.r 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS, 

■îonf invités à se rendre au Tribunal de convoqués pour les vérification et affirmation 

de leurs créances remettent préalablement 
leurs titres a MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Des sieurs HALPHEN et DUFRESNOY, con- ! 
fectionneurs d'habillemens, rue Saint-Denis, 
44,1e 28 décembre à il heures (N» 2524 

du gr.): 

Du sieur MASSON, tabletier, rue desGra-
villiers, 26, le 28 décembre à 2 heures (N« 
3368 du gr.); 

De la dame MILLIEN, mde à la toilette, 
rue du Chemin-Vert, 37, le 28 décembre à 
9 heures (N'o 3252 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l état de la faillite et être procédé a un con-

cordat ou h un contrat d'union, et, au dernier 

cas, être immédiatement consultés, tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Une sera admis i ces assemblées 
que les créanciers vérifiés et affirmés ou ad-
mis par provision. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire dans le délai de vingt 
jours, à dater de ce jour, leurs titres dr 

créances, accompagnés d'un bordereau su-

papier timbré, indicatif des sommes à réclat 

mer, MM. les créanciers : 

Du sieur BERli, md de bijoux, rue du 
Temple, 34, entre les mains de M. Monciny, 
rue Feydeau, 26, syndic do la faillite (N» 
3351 du gr.); 

Pour, en conformité de Varticle £Si de la 

loi du 28 mai 1 838, être procédé a la vérifica-

tion des créances, qui commencera immédia-

tement après l'expiration de ce délai. 

■ Marsa, anc. md négociant en vins, id. ■ 
de foins, vérif. 

UNE HEURE : Herdt, boulanger, id. 
DEUX HEURES .- Legrain , limonadier, sjnd. 

Bartinet, matlre maçon, clôl. 
fab. de soufflets, id. 

— corneL, 

ASSEMBLÉES DU SAMEDI 24 DECEMBRE. 

NEUF HEURES : Baril, boulanger, rempl. de 
synd. défin. — Devienne, fab. de tuiles, 
clôt.,— Vautrin, charron et fruitier, id. 

DIX HEURES i|2 : Dubois, md de papiers, id. 
— Veuve Prempain, exploitant une car-
rière, synd. 

MIDI : Herbette, entrep. de menuiserie, id.— 
Moisei, md de chevaux, id. — Delpech, 
boulanger, id. — Dezille, tablelier, clôt. — 
Duchesne, md de châles, id. — Grumel, 

iWécés e* iiihutsiHtlon* 

Du 21 décembre 1842. . . 
MMeDuboys de Lavigerie, rue do FatiD.-

du-Roule,36. — Mme Loison, rue du 1.0-

cher, 19. — M. Villeneuve, avenue deena-
teaubriant, 2. — Mme Levêque, rue JouDen. 
43. — M. Bourjot, rue St-Nicolas-d Anttn, »• 
— M. lirient, rue du Faub.-Poissonniére, >>■ 

— M. Rollin, rue St-Honoré, 348. - M. G» té-
ton, rue Montmartre, 14. — Mlle Cçbat, rue 
Bertin-Poirée, 24. — Mme Bachelay, »f 
Maumé, place des Trois-Maries. '-rvS 
Chevalier, née Vanvray, rue du Faub.-N » 
Denis, 14. - M. Guillemé, rue Phelippea"; 
13. - Mme Dessigny, née Michette,_ ™" 

Sèvres, 48.— M. Lievyns. rue 1 

ries, 48. — M. Marcello!, à la Pillé- , 
chau, rue d'Enfer, 45. - Mlle Poulet, 
Neuve-St-Etienne, 27. 

rue de 

"des Bourhe-
M.li-

BOURSE DU 23 DÉCEMBRE. 

S 0|0 compt..! 118 90 
—Fin courant lia 95 
3 0|0 compt. J 78 65 
—Fmcourantl 78 70 
Emp. 3 0|0.. .| 
—Fin courant j 
Naples compt. 106 35 
—Fin courant' 

pl. ht. pl. bas 

119 S 118 85 

119 5 118 SO 

78 70 78 60 

78 7 5 78 65 

106 35 106 05 

— 

dore. 

ïïï» 
118 »

s 

78 I» 

18 6» 

106 85 

Banque 3320 — 

Obi. de la V. 1305 — 
Caiss. Lanîtte 105O — 
— Dilo 
4 Canaux 1250 — 
Caisse hypot. 770 — 

' St-Germ. 
Vers. dr. 280 — 
— gauche 
Rouen.... 
Orléans... 

Romain 
. Id. active 

g- -diff.... 
" I— pass .. 

.d 3 QI« 

| S 0|0 
a iBanque.. 
Piémont 

112 50 'Portug. 5 0[0 

637 50 Haïti • 
621 25 Autriche (L) 

104 
24 

807 S» 

1127 5» 

570 -

BRETON-

EaregistréàParis ,lo. 

F. 

Reçu un franc dix centimes. 

décembre 1842 "IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-PETITS-CHAMPS , 35. 
uLceuiwo ioi* Pour légalisation de la signature A. util"') 

le maire du 2e arrondissement. 



SUPPLÉMENT A LA GAZETTE DES TRIBUNAUX 
du samedi #4 Décembre 1§49. 

COUR D'ASSISES DU RHONE (Lyon). 

( Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux. ) 

( Par voie extraordinaire. ) 

présidence de M. JOSSERAND. — Audience du 22 décembre. 

A
FFAIRB MARCELLANGE. — ASSASSINAT . (Voir le Supplément des 

21, 22 et 23 décembre.) 

Les incidens si dramatiques de l'audience d'hier ont évidem-

ment réagi sur ) accusé Resson. L'arrestation préventive du té-

moin Bérard, qui' s'est rétracté à l'audience, alors qu'il venait 

de produire contre lui un témoignage si accablant, a ranimé 

ses
 forces et relevé son courage. Les inspirations pleines d'émo-

tion qu'a su trouver Arsac en faisant appel à la pitié des magis-

trats et à leur défiance à l'endroit de la déposition de Marguerite 

Maurin, ont été comprises de Basson, et lui ont évidemment pa-
ru pouvoir venir au secours de sa défense. 

Arsac, de son côté, semble avoir soulagé son âme et renaître à 

l'espérance. Il a repris tout son calme, mais ses mouvemens ont 

plus d'aisance, et les impressions de sa mobile physionomie se 

traduisent avec plus de facilité sur ses traits, dont il sait si bien 
composer l'expression. 

Jacques Bernard, qui a été aujourd'hui amené à l'audience (c'est 

le faux témoia arrêté à l'audience de Riom), est malade. Un de 

ces énormes bonnetsdelainequefabriquent eux-mêmes les paysans 

de l'Auvergne couvre sa tête et descend presque sur ses yeux. Ce 

malheureux, père d'une nombreuse famille, qu'a atteint une peine 

da deux années d'emprisonnement, paraît en proie à la plus pro-
fonde tristesse. 

L'aiïluence est de plus en plus considérable, au dehors et sur 

les larges degrés qui conduisent au portail de l'Hôtel-de-Ville; 

une foule curieuse est placée dans l'attente depuis sept heures du 

matin. C'est pour voir passer Besson, Arsac et Bernard, qu'une 

espèce d'omnibus amène tous les jours à neuf heures de la prison 

de Roanne, et que les gendarmes conduisent à l'audience enchaî-
nés tous les trois par les mêmes menottes. 

L'audience est ouverte à neuf heures et demie. 

L'audition des témoins continue. 

André Bïrrier, cultivateur à Chassagnac. —J'ai entendu dire au 

nommé Peyrusset que Jacques Basson lui avait demandé sa fille 

en mariage, et comme il ne vonlait pas la lui donner, il lui au-

rait répondu : « J'en ai déplanté un qui valait bien autant que toi. 

Si tu ne me donnes pas ta fille, je pourrais bien te faire comme à 
un autre. 

D, Quand Peyrusset vous a-t-il rapporté ce propos ? - R. Qua-

tre ou cinq jours après le jugement de Riom. 

Besson.—Je ne connais pas Peyrusset par ce nom, et je ne me 

rappelle pas avoir demandé SB fille en mariage. 

Houtin est rappelé, et, sur la demande de M
e
 Bac, il déclare de 

nouveau qu'il a su de la dame Chamard que Besson avait été vu 

dans le cabaret de Gerbieravec trois décrotteurs. Il avait la tête 
couverte d'un voile. 

La femme Chamard, également rappelée, confirme ce fait qu'el-

le tient d'une de ses sœurs. Besson avait la figure voilée et pa-
raissait avoir eu la petite vérole. 

M" Bac. — Je demande la permission de lire un passage de la 

déposition de Jeanne-Marie Chamard. Elle s'exprime ainsi : 

« La veuve Granger, de mon village, m'a dit que l'on avait vu 

hcques Besson, quelque temps avaut la mort de M. de Marcel-

lange, dans le cabaret de Gerbier, dit Viouzou, à Brives, où il se 

trouvait avec trois décrotieurs II avait la figure voilée, disant que 

u'étiit à raison de la petite vérole. On disait qu'une femme les 

avait écoutés dins leur conversation; mais on ne nommait pas 

cette femme. La veuve Granger m'a dit, devant mon maître, qu'el-

le tenait ces renseignemens de Claude Mazil, d'Auspis, son 
frère. 

Louis Simon, maréchal à Rousse. — Peyrusset m'a dit chez 

rao', un jour qu'il était venu pour raccommoder une horloge, que 

Jacques Besson craignait qu'un homme et une femme no lui fis-

sent couper le cou. Une autrefois Besson se trouvait dans la vi-

gne des dames de Chamblas ; il dit à Peyrusset : « Je ne viens 

pas à la veillée chez vous. — Tu fais bien, répondit Peyrusset, 

parce que je ne veux pas que tu sois mon gendre. » Besson répon-

dit : « Tu as tort; j'en ai déplanté un qui valait bien autant que 
toi. » 

D. A quelle époque Peyrusset vous a-t-il rapporté ce propos? 

—-R. Quatre ou cinq jours après l'arrêt de Riom. 

D. Y a-t-il longtemps que vous connaissez Peyrusset? — R. 
Depuis deux ou trois ans : il va c.omrnfi on nnp lp nnvc r.™,* «.o^ 

août, Besson me fit demander; il était fort mal, et désira avoir le» 

secours de la religion; je les lui présentai. Je hs ensuite un 

voyage, et je ne revins que dans le courant de septembre A mon 

retour, je vis Besson, et je lui pemandai comment il allait : i mo 

faible. Il répondit qu'il allait mieux, mais qu'il était encore bien 

médit ensuite: « Eh bien! il s'est passé de ternb es choses 

à Chamblas ! Quoique depuis longtemps je ne sois plus chez lui, 

croyez que cela m'a fait bien de la peine : mourir ainsi sans 

avoir le temps de se reconnaître, de régler sa conscience. » 

M
e
 Bac - M. l'abbé Hedde n'a-t-il pas vu Besson en prison ? 

-R. Je l'ai vu plusieurs fois. J'ai déposé à Riom que] avais vu 

Par hasard Besson à travers une grille dans une cour ou il était avec 

d'autres prisonniers. Il y avait nécessairement erreur dans la date 

assignée par moi à ma première communication. Je croyais d a-

bord que c'était dans les premiers jours de l'arrestation de Besson 

îl est évident pour moi que ce n'était que lorsque le secret était 

levé. 
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 M. Harent, notaire, au Puy, déclare qu'il a été, le 2 sept«mbre 

de cette ville à Chamblas avec Besson ; celui-ci était tellemeut 

couvert de pustules, qu'il ne voulut pas s'asseoir a cote de lui. 

H le fit placer près du conducteur. Le témoin croit que le pantalon 

de Basson était noir. . , 
M

e
 Bac. — Il y a trois témoins qui ce pur-la ont vu le pantalon, 

et Font reconnu pour être rie velours olive. 

M. Harent — Il y aurait dix témoins que je ne dirais pas au-

trement. J'ai la vue fort basse, et le pantalon m'a paru noir. Ce 

n'est que le lendemain que, le soleil éclairant le pantalon, ] ai pu 
bii 

qui vous valait bien »?—R. Non, il ne m'a pas dit cela. Il a dit : 
« Je ferai comme un autre. 

D. Il ne vous a pas dit : Je vous ferai comme j'ai fait [ à l'autre? 

R. Non, il m'a dit : Je ferai comme un autre. 

D. Qu'avez-vous compris à cela ? — R. J'ai compris qu'il voulait 

mesigniûcr des actis de respect (des sommations respectueuses). 

D. Vous n'avez pas compris qu'il voulût vous faire des mena-

ces d'assassinat? — R. Non, Monsieur,pas du tout; je n'aipas pen-

sé à un assassinat. Tout de même, ça me chiffonnait b ment. 
D. Besson, qu'avez -vous à dire? 

Besson. — Je reconnais maintenant ce vieil homme. On l'ap-

pelle le tailleur, et ses trois filles on les appelait les trois filles du 

tailleur. J'ai souvent vu sa fille comme les autres filles du village 

qu'on ramassait pour faire la vendange; mais pour un mariage il 
n'en a jamais été question. 

M. le président. — Il est évident que le propos de Peyrusset n'a 

plus l'importance qu'on lui donnait d'abord. 

Henai Aymar, charron.-^-Jacques Besson est venu chez moi, 

dans ma boutique. André Chamard était au»sidans ma boutique. 

Besson nous a dit -. «J'ai eu la petite vérole. Elle m'a travaillé la fi-

gure, et j8 ne serai plus aussi joli garçon qu'auparavant. C'est 

égal, ajouta-t-il, ça me fait plaisir, parce que du moins on ne 

m'accusera pas d'avoir assassiné M. de Marcellange. » 

Besson. — Je me rappelle bien avoir été chez Aymar. On a 

parlé de ma petite vérole, èt Aymar a dit : « C'est heureux pour 

vous, parce que l'on vous soupçonnait, et on ne vous accusera 
pàs. » 

Aymar. — Ce n'est pas cela, c'est Besson qui a dit la chose de 

lui-même. Il a dit positivement : « Le bon Dieu m'a disgracié, 

je ne suis plus aussi beau garçon qu'auparavant, mais c'est égal, 

c'est un bien pour un mal, on ne m'accusera pas d'avoir tué M. de 
Marcellange. » 

Louis Achard.—C'est moi qui ai été chargé de porter la lettre 

au Puy pour annoncer la mort de M.de Marcellange.J'ai parlé en 

arrivant à Marie Boudon. Elle me dit : « Eh ! Louis, qu'y a-t-il de 

nouveau? » Je lui répondis : « Il n'y a pas de bonnes nouvelles 

du tout. Oa a tiré M. de Marcellange par la fenêtre ; ça a eu l'air 

de le frapper un petit peu, tout de même. >• Alors elle reprit : 

« Notre Jacques Besson est bien malade ; voulez-vous le voir ? » 

Elle dit : « Attendez-moi , nous allons aller le voir ensemble. •> 

Quelque temps après nous sommes montés en haut. Besson était 

couché dans son lit. Il avait l'air de dormir. Il se réveilla, el me 

dit : « Qui est-ce qu'il y a de nouveau? — Je lui dis : Il y a du 

mauvais nouveau. Il y a qu'on a tué M. de Marcellange par la fe-

nêtre. »Un peu effrayé, il parut comme se réveiller quand je lui ai 

dit qu'on avait tué M. de Marcellange par la fenêtre.—Il dit : «Oh! 

c'est bien malheureux ! » Puis, après cela, il s'est levé tout belle-

ment, tout bellement; et, se levant, il m'a fait voir ses pieds qui 
étaient tout gâtes par la petite vérole. 

D. Est-ce que ces dames n'ont pas demandé à vous parler? -* 
R. Non, Monsieur. 

D. Est-ce que Besson s'est contenté de dire, en apprenant la 

mort de M. de Marcellange : « Oh ! c'est bien malheureux ! » — 

R. Il a dit encore, après une réflexion : « Il faut que ce soit quel-
qu'un qui connaisse les êtres de la maison. » 

M
e
 Bac. — Est-ce que Besson n'a pas dit : « Voyez comment la 

petite-vérole- m'a arrangé? » 

Achard. — Il m'a montré ses jambes en se levant; il m'a fait 

remarquer qu'elles étaient écorchées par la petite vérole. 

D. Comment étaient ses jambes ? — R- L y avait des ampoules, 
ça commençait à guérir. 

M. le président. — Ces dames vous ont-elles fait appeler au -

près d'elles pour vous interroger sur les détails de l'assassinat ? — 
R. Non, Monsieur. 

M" Bac. — Ainsi, on remarquera que personne dans la maison 

ne lui a demandé des détails sur ce misérable événement. 

Achard. — Ces dames ne m'ont pas demandé; mais j'ai ren-

contré madame la mère dans la cuisine où j'étais allé prendre 

quelque chose. Je l'ai entendue qui disait : «Je ne peux pas com-
prendre comment cela s'est fait. » 

Un juré. — Vous étiez au service de M. de Marcellange?— Oui, 
Monsieur. 

Le juré. Besson vous a-t-il demandé si on avait arrêté le cou-

pable? — R. Il ne m'a pas demandé cela du tout. Il m'a demandé 

seulement si on était sorti de la cuisine et si on avait aperçu le 
coupable. 

Le juré. — Vous avez passé deux ans avec Besson; pourriez-

vous donner des renseignemens sur sa moralité? 

Achard. — Il était bien; Besson et M. dé Marcellange s'arran-
"51 AûrJriTn, Vîomme' ae cunaauue u'e» uauitJs ut? Waïuuiata, a- ac-

compagné Basson à Chamblas, le 2 septembre, dans la voiture du 

carrioleur Teyssier (l'un des témoins déjà entendus). Besson était 

souffrant et marchait difficilement. Le témoin, à cause de son état, 

svait même de la répugnance à se placer à côté de lui. Le panta-

lon pe Besson lui parut noir.. Il fit même la réflexion qu il était 

déjà en deuil. . . . 
«Un jour, que je vais chez M. Giron, avoué au Puy, je vis le 

nommé Roiron qui était pris de vin. Il dit à M. Giron, que si on 

dépensait de l'argent, on pourraH bien découvrir deti vérités". M. 

cela à 

en voir qu'il était noir. . .. 
M' Lachaux. — Le témoin pense-t-il que Besson, la nuit d a 

v
am, avait pu faire six lieues à pied? , 

, M. le procureur général. - Nous demandons aux témoins de 

faits et non des opinions, surtout quand on interroge un notaire 

sur une maladie. , . , ,
M

. 
i M« Bac. — Il n'est pae ie notaire des dame» de Chambla*'. 

Giron de le laissa pas achever, et le mit à la porte.» 
j|e r3

ac
 _ n

 est
 fâcheux que le témoin n'ait pas dit 

Riom. M. Giron était présent, il aurait pu répondre. 

M\ Aubrun. — Votre mémoire vous sert mal, car j'ai déclaré 

ce propos à Riom. . 
M e Lachaux. — Je fais seulement remarquer que ce Roiron est 

justement le témoin qui, selon le matelassier Bérard, lui aurait 

offert 600 fr. pour déposer. 

M. le président. — Est-ce que par hasard vous ajouteriez foi a 
la déposition du matelassier Bérard? 

Les témoins précédemment entendus sur le pantalon de ve 

lours de Bes«on sout rappelés, et persistent dans leur déclaration 

à cet égard. Besson leur donne un démenti. 

Srninel Beichton, bottier au Puy, rend compte des confidences 

que lui fit le témoin Borie, entendu hier, et dont la déposition, 

produit de la dernière instruction, est des plus importantes. 

M
e
 Lachaux. — C- qu'il y a d'important dans la déposition de 

Beichton c'est que B rie ne lui a pas parlé des dames de Cham-

blas ni de l'importance que celui qu'on appelait Jacques avait chez 

ces dames. • . 
Borie. H est bien possible qu en rendant compte de ma ren-

contre avec l'individu, je n'ai pas parlé de cette circonstance. 

André Hérr.ult, assistait à la conversation dont on vient de par-

ier. Il en rend compte dans les mêmes terme*. 

Marguerite Maurin? — R. Nom Monsieur; je ne la reconnais pas. 

Arsac, se levant: Veuillez bien remarquer, je vous supplie, M. le 

président, que personne ne dit que cette ctuine soit celle du chien 

de Chamblas. C'est que, voyez vous, on m'a accusé de cela et il faut 

des preuves qu'on,n'a pas. 

M. le 'président. — L'observation est faite; mais nous ne ju-

geons pis Arsac. Il ne s'agit pas en ce moment de cela. 

Etienne Batifollier, carrossier. — J'ai vu de ma boutique Bes-

son passer deux ou trois fois devant ma maison. En sortant il 

m'aborda et me dit : « Cela va mieux; j'ai eu la petite vérole. J'ai 

bien souffert, et j'en suis bien content, voyez-vous, car sans cela 

j'aurais pu être accusé d'avoir assassiné M. dtj Marcellange.» Il dit 

la chose devant ma femme, qui lui dit à cette occasion « Il est 

bien à désirer que les. assassins soient découverts, car c'était un 

bien brave homme. » A cela Basson répondit deux ou trois paroles 

à voix basse que je n'ai pas pu entendre. 

M. le procureur-général.— Avez-vous eu une pensée sur le mo-

tif qu'avait eu Besson à vous parler ainsi?—R. Non, pas d'abord ; 

mais en dînant, cette idée là me prit, et je me dis : Serait-il donc 

complice pour avoir pris ainsi ses précautions ? J ai dit ça avec 

ma femme, sans /aucune raison pour cela, mais de moi même. 

André Chamard, charron à Saint-Etienne- Lardeyrol. — Le len-

demain de l'assassinat, j'étais à Chamblas; j'ai couché cette nuit-

là avec Besson; il me dit : « Malheur bonheur de ma maladie : 

car sans elle je serais peut-être accusé. » Il me montra ses pieds 

à plusieurs reprises. 

Besson. — J'ai bien pu dire quelque chose comme cela; j'avais 

entendu tant de mots sur moi, et d'un côté, et d'un autre, que je 

voulais répondre aux soupçons. 

Michel Delaigle, cultivateur. 

D. Connaissez vous Besson ? 

Le témoin, regardant l'accusé. — Ah ! oui, Jacques, c'est toi ! 

D. Dites ce que vous savez. — R. Un jour que je buvais bou-

teille avec André Chamard, il médit que Besson avait couché 

avec lui, et lui avait fait voir ses pieds à plusieurs reprises. 

Le témoin Jacques Bernard est appelé; il prête serment. 

D. Comment vous appelez-vous ? — R. Jacques Bernard. 

D. Quel est votre âge? — R. Quarante-huit ans. 

D Quel est votre état ? - R. J'étais cabaretier dans ces temps-là, 
aujourd'hui je ne suis plus rien. 

-D. Où demêuriez-vous? — R. Je restais à Chespignac. 

D. Connaissez-vous Jacques Besson ? — R. Hélas ! oui. 

M. le président. — Vous avez été arrêté à la Cour d'assises de 

Riom, à l'occasion de votre déposition; vous avez été condamné 

à deux ans de prison pour faux témoignage. Vous êtes aujour-

d'hui devant la justice, et vous savez par votre propre expérience 

que la justice ne veut entendre que la vérité. Que savez -vous ? 

R. Je nesiis pas grand'chose, je vais vous le dire. Il est venu 

des hommes chez moi deux jours avant la mort de M. de Marcel-

lange. Ils ont demandé à souper. Je leur demandai s'ils cou-

chaient, ils me répondirent que non. Je dis à ma femme de les 

servir: elle les servit. J'étais sorti un instant; je rentrai parla por-

te de l'écurie, et en rentrant j'en entendis un qui disait : « Nous 

n'avons pu réussir cette fois-ci, mais un autre jour nous l'aurons 
bien.» 

» Un autre jour, le 2 septembre, que j'allais acheter de la se-

mence, on me dit : « Il y a du joli dans notre pays, on a tué M. 

de Marcellange!» Je dis: Tant pis, c'est un grand malheur. J'allai 

à Rives chercher du froment chez Claude Reynaud, et je lui par-

lai de l'assassinat que j'avais déjà annoncé à plusieurs hommes. 

Quand je dis cela à Claude Reynaud, il me dit : « Au diable les 

raisons : toujours on parle trop, il faut garder sa langue. «Comme 

j'allais au marché, où on me disait qu'on vendait les bestiaux de 

Chamblas, on m'apprit qu'on ne vendait que les gros bœufs. On 

me dit qu'on verrait sous peu du nouveau à Chamblas. » 

M. le procureur-général. | N'auriez-vous pas été. le lendemain 

de l'assassinat, chez Claude Reynaud pour savoir s'il avait ren-
contré quelqu'un le 1 er septembre dans la soirée ? 

Bernard. —Non pas du tout, je n'y ai pas été pour cela. Ce n'est 

qu'un an après que j'ai parlé de cela à Claude Reynaud. Il me dit : 
« J'ai bien vu passer Jacques Besson. » 

D. N'avez-vous pas dit en vous rendant à Riom pour déposer : 

« Ah ! ah ! je vais parler comme un geai des bois, et je n'aurai 

pas de mal à faire passer Claude Reynaud pour un menteur »? 

R. J'ai bien pu dire que c'était un menteur, car je le croyais. 

Ce que j'ai dit de trop, c'est le frère de Jacques Besson qui m'a 

donné les conseils de dire ce que j'ai dit. Il m'avait dit que la dé-

position de Claude Reynaud faisait tort à son frère, qu'il fallait le 

démentir, et j'ai eu la faiblesse d'écouter le frère de Jacmies RPS_ 
mini. loeusaiiOii. j 

J). Quels sont vos motifs ? — R. Cette femme-là, elle babillait 

tant, tant, qu'il m'est impossible de croire qu'elle ait toujours dit 

la vérité. 

Arsac, avec un gros soupir. — Voyez-vous ça. 

M. le procureur- général. — Que savez-vous sur sa moralité? —-

R. Je ne sais rien sur sa moralité; ce que je puis seulement dire, 

c'est que c'était une femme qui jasait beaucoup trop.... et qui jase 

encore. Quant à Borie, je l'ai connu quinze ans comme tailleur 

de la gendarmerie. Il a été depuis souvent choisi comme inter-

prète pour des Espagnols arrêtés au Puy. 

Rosalie Pertre, journalière au Puy. ■— Pendant cinq ou six 

jours, j'ai vu deux individus couverts de haillons demander M. 

Faure. Les voisins et moi nous nous demandions ce que voulaient 

ces mendians. La femme Paris nous a dit qu'elle avait entendu sur 

l'escalier M. Faure dire à ces individus: « Allez, dites Ja même 

chose, et ne craignez rien. » 

D. Connaissez -vous ces deux individus? — R. Il y en a un que 

je connais depuis 27 ans ; il a élé domestique chez M. Calemard-
Lafayette, médecin. 

D." Comment s'appelle-t-il? — R. Dam, attendez, son nom ne 

me revient pas, on l'appelait en manière de sobriquet Molinaran. 

D. Ne serait-ce pas le nommé Roiron? — R. Roiron oui, 
c'est ça. 

M
e
 Lachaux. — Nous nous empressons de reconnaître que M. 

le maréchal-des-logis Faure est un brave et loyal militaire: mais il 

ne pouvait pas seul remplir la mission qui lui étiit crnfiîe. Il a 

donc pu emp'oyer des hommes qui, dépassant le but qu'il se pro-

posait, ont fait entrevoir certaines promesses à des témoins. 

M. le pré>ident. — Avez vous fait faire par Roiron des propo-
sitions à des témoins? 

M. Faure. — Mais non; M. le président; vraiment je suis hon-

teux de ces soupçons, je ne sais pas d'ailleurs à quoi aurait pu 

servir Roiron... qui m'avait déjà rapporté le propos teftu par Mn> 
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occuperont pour lui. » 

D. Mme de Marcellange avait-elle la figure triste? — R. Je ne 
l'ai pas remarqué. 

D. Vous paraissait-elle inquiète? — R. Elle me parlait comme 
de coutume, avec sa manière honnête. 

D. N'avez -vous pas parlé de votre visite à M. l'abbé Paul?—R. 
Oui. 

D. Ne lui avez-vous pas dit que Mme de Marcellange vous avait 
paru sombreuse ? —R. Non, car ma vue n'est pas trop bonne. Je 

sais que j'ai dit qu'elle m'avait dit qu'il serait à souhaiter que le 
véritable coupable fût connu, afin de délivrer les iunocens. 

D. Cependant, vous avez dit qu'elle était inquiète, sombre, som-
breuse comme un chien en arrêt?— R. Ça ce peut, mais je ne m'en 

souviens. Sans doute elle n'était pas gracieuse, elle ne riait pas; 
on ne rit pas d'un tel malh .ur. Comme je suis resté vingt-deux 
ans dans la maison, qu'on m'aimait beaucoup, j'ai pris toute sorte 

de renseignent -tes pour savoir pourquoi on avait pu assassiner M. 
de Mircellaoge; j'ai vu beaucoup de personnes du pays, et je n'ai 
pu lui trouver un ennemi. M de Marcellange était le père des 
pauvre?. La ville de Lyon est bien grande, Monsieur, mais je suis 
sûr qu'il n'y a pas un bourgeois qui soit meilleur, plus bienveillant 

que ne l'était M. de Marcellange. Je l'ai vu, moi, aller lui-même 
chez un voisin malade avec un panier où i! y avait quelque chose 
dedans. 

D. Ainsi, vous ne lui avez découvert aucun ennemi ? — R. Je 
n'ai appris de lui que du bien. Ah! c'était l'homme vertueux 

M. Demiau de Crousilhac, avocat-général. — Je prierai M. le 
président de vouloir bien rappeler le sieur Delaigle. Ce témoin n'a 
pàs.cosnp'été sa déposition. Ainsi Besson a nié le propos qu'il au-
rait tenu à Varennes sur la place du Breuil. Delaigle a aussi dé-
claré dans l'instruction que Varennes lui avait rapporté ce propos 

D daigle est rappelé. « Michel Varennes, qu'on appelle dans la 
cô"mmuiie Cotepaillée, revenait avec moi de la messe; il me dit 
« Ta iras bien à Riom. toi ? — Je ne sais rien, et toi ? — Moi non 
plus. Cependant j'ai rencontté Besson au Puy sur la place du 
Breuil. Je lui dis : « Qu'est-ce que tu fais-là, Jacques? lu achètes 
quelques bêtes pour M. de Marcellange? — Non, répondit-il, je 
ne Veux rien tenir pour Marcellange, je ne veux lui tenir qu'un 
coup de fusil. » 

Varennes, également rappelé, déclare qu'en effet il a eu une 
oonversation avec Delaig'e au sujet dn Besson, mais que Delaigle 
se trompe sur le propos de Besson. Ainsi ce dernier n'a pas dit : 
«Je ne lui tiens qu'un coup de fusil. » Mais «Mon maître mé-
rite un coup de fusil. » 

Pierre Liotard, concierge de la prison du Puy. — Lorsque Jac 
ques Besson fut amené à là" prison, comme je le connaissais, je 
causai avec lui. Je lui dis : « Vous voilà donc ici?—Cela n'est pas 
bien étonnant, reprit-il ; ça ne pouvait être autrement, après tout 
ce qu'on a dit. Mais cela ne sera rien ; heureusement pour moi que 
j'étais bien malade quand la chose est arrivée; il me sera facile 
de prouver que je n'ai pas pu aller à Chamblas. » 

Le témoin «joute qu'il n'a pas vu de pantalon de velours à Jac-
ques Besson. Le'pantalon que portait l'accusé était noir et un peu 

fi " 

I)\ A-t-il communiqué avec quelqu'un? — R. Non, Monsieur ; 
il ëst\resté au secret pendant deux mois. 

GAZETTE DES TRIBUNAUX 

ependant un témoin a déclaré qu'il avait vu Besson dans la 
— B. C'est M. l'abbé Hedde; mais cela est impossible, car 

(on n'est pas sorti de sa chambre. 
. Pendant qu'il était en prison, lui transmettait-on quelque 

chose du dehors? — R. Le lendemain de son arrestation, les da-
mes de Chamblas lui ont fait apporter des matelas. 

Me Bac. — Le témoin n'a-t-il pas reçu une admonestation sur la 
tenue du secret? 

Le témoin. — Je n'ai pas reçu de reproche. Ce n'est que quatre 
mois après qu'on a parlé du pantalon de velours, et comme on 
semblait me suspecter d'avoir laissé enlever ce pantalon, j'ai of-
fert ma démission. Elle n'a pas été acceptée. 

M. l'avocat- général. — Cependant l'existence de ce pantalon 
n'est pas une chose chimérique; plusieurs témoins l'ont vu. 

Ici M" Lachaux donne lecture de la déposition faite dans l'ins-
truction par le guichetier Rifflard. Il en résulte que ce témoin n'a 
vu à Besson qu'un pantalon noir, et que, toutes recherches faites 
dans la prison, on n'a trouvé aucun pantalon de velours. 

M* Bac, au témoin Liotard. — La prison n'est-elle pas voisine 
de la mais" ! des dames de Chamblas, et n'étiez-vous pas lié avec 
Bessoû? 

Liotard. -- La maison est encore à une assez grande distance, 
et je ne connaissais Besson que pour l'avoir vu passer devant la 
prison lorsqu'il faisait les commissions de ses maîtres. 

D. Gomment Jacques Besson était-il nourri? — R. Il avait le 
pain et la soupe des autres prisonniers; cependant je dois dire que 
chaque jour, à midi, on lui apportait un plat de la maison de 
Chamblas. 

Guyon, gendarme, a conduit Besson en prison. « Pour l'arrêter 
et afin de ne pas effrayer ces dames, dit le témoin, j'ai agi de 
ruse. J'ai dit qu'on le demandait au parquet. La servante, qui était 
venue m'ouvrir, me répondit que Besson n'y était pas ; cependant 

mais je vous arrête au nom de la loi. — Si vous me l'aviez dit, 
répondit Besson, j'aurais pris ma veste. » En arrivai t a la prison, 
Mme Liotard lui dit : « C'est étonnant de vous voir ici, M. Jac-
ques; qu'avez-vous donc fait? — Je l'ignore, dit-il ; mais si j'a 
vais su qu'on venait pour m'arrêler, j'aurais pris ma veste. » Là 
dessus, il leva sa blouse ; c'est alors que je m'aperçus qu'il avait 

un pantalon de velours. * 
M. le président. — Gendarme, regardez le pantalon qui est de-

vant vous sur la table : est-ce celui-là que portait Besson? — R 
Il était beaucoup plus blanc. 

Léonard, gendarme, a été le 2 septembre à Chamblas avec M. 
le procureur du Roi, et il a vu à Besson un pantalon de velours un 
peu râpé sur le devant. 

M* Lachaux. — La question est de savoir en ce moment si, lors 
de son entrée en prison, Besson avait un pantalon de velours ; or, 
le directeur et le guichetier déclarent le contraire. 

Antoine Cartal, prêtre au Puy, est locataire dans la maison des 
dames de Chamblas. — Quelques jours avant le crime, j'ai vu 
Besson qui se traînait pénib ! ement sur ses jambes. Après l'assas-
sinat, je sui-> allé porter mes consolations aux dames de Chamb as, 
comme doitle f«ire un ministre du Dieu vivant. Mme de Marcel-
lange me dit, en sanglofsut : « Si au moins il avait eu le temps de 
se réconcilier/et de se recommander à Dieu! Mais il a été tué si 
rapidement! » Ma domestique m'a dit, le lendemain de l'arresta 

tion de l'accusé, que, le 1 er septembre, elh l'avait vu monter les 
escaliers, à huit heures du soir, pour aller m coucher. Je dois 
ajouter que J. Besson, tout le temps qu'il est resté à la maison, 
m'a, toujours paru sage, rangé, et f emplissant ses devoir; 

D. Quand vous êtes allé voir les dames de Chamblas, eùtef-
vous avec elles une conversation détaillée? — R. Je ne leur dë-
mandai aucune e.-pèce de renseignement, j'étais pressé d'aller à 
"église. 

D. Avez-vous entendu dans la nuit le bruit d'une porte qui se 
fermait ? — R. Non, Monsieur. 

D. Votre domestique élait-elle liée avec celles des dames de 
Chamblas ? — R. Je ne sais pas; mais l'une est vieille, et l'autre 
est jeune. Il ne pouvait pas exisler entre elles des liaisons bien 

intimes. 
Le témoin, sur l'interpellation de Me Lachaux, déclare qiyl y 

avait à Chamblas une porte donnant sur la campagne. Une longue 
discussion sans résultat s'engage sur ce pointdu débat. 

Le témoin Cugia rappelé, répète ce qu'il a dit hier sur la vio-
lénce avec laquelle la porte des dames de Chamblas s'est fermée 
à minuit, et sur le propos tenu par sa femme qui se prit à dire : 

Voilà quelqu'un qui est bien content d'être dedans.» 
Marion Roux, ancienne domestique de M. ,1e curé Cartal. 
M. le président. — Connaissez vous Jacques Besson ? 
Le témoin, montrant un des spectateurs. — Ah ! oui, le voilà ! 

(On rit.) 

» Le dernier d'août, vers les huit heures du soir, j'ai vu Bes-
son la chandelle àla main qui allait se coucher. Je lui dis : « Bes-
son, vous allez mieux maintenant, vous pourriez bien venir à la 
veillée a«ec nous. » Il me répondit : « Non

f
 je suis trop fatigué, 

je vais me coucher. » Je l'ai dit tout d'abord à mon maître, et je 
lui ai dit cela une seconde fois quand on a arrêté Jacques Besson. 
Je dis à cette deuxième fois : « Ce n'est pas la peine de l'arrêter, 
je l'ai vu à l'heure de l'assassinat, qui allait se coucher. » 

M. le président. —Est-ee que vous ne l'avez pas vu aller se cou-
cher d'autres fois? — R.. Je l'ai bien vu une autre fois, mais je ne 
me le rappelle pas. 

D. A quelle heure vous êtes-vous couché ce soir-là? — R. Vers 
dix heures, dix heures et demie. J'ai veillé avec Marie Boudon. 

P. Vous n'êtes pas sortie ce soir-là? — R. Non. 
D. Vous n'êies sortie ni rentrée à minuit? — R. Non, Monsieur. 
D. Ces dames étaient-elles sorties? — R. J'ai entendu dire que. 

ces dames étaient dehors jusqu'à neuf heures; mais ce sont des 
entendus dire. 

D. Avez-Vous vu Besson en prison ? — R. Oh ! du tout; on n'a 
pas eu besoin de me demander ma permission. 

D. Avez-vous vu Se costume de Besson? — R. Non, je n'ai pas 
remarqué sa toilette ce soir-là. Le lendemain, quand on l'a em-
mené en voiture à Chamblas, car il ne pouvait pas marcher, il 
avait son bonnet blanc sur la tête et son chapeau sur son bonnet. 

D. Avez-vous vu un pantalon de velours olive à Besson ? — 
R. Je l'ai vu pendant treize mois tous les jours, je ne lui ai ja-
mais vu de pantaloa de velours vert. 

D. Bien des témoins ont vu ce pantalon de velours olive. — R. 
Je n'ai jamais vu à Besson de pantalon de velours vert. Pendant 
treize mois je ne lui ai jamais vu de pantalon de velours. Il ne 
disait jamais de paroles de vengeance'contre personne, ni contre 
M. de Marcellange. Il se conduisait bien. 

D. Etiez-vous mal avec Marie Boudon? — R. Non, non, noi 
étions bien. 

Le lémoin rend compte de l'arrivée d'Achard, messager appor-
tant de Chamblas la nouvelle de la mort de M. de Marcellange. 
Achard commença par dire qu'il était messager de malheur, qu'on 
avait tué son maître d'un coup de fusil à travers la fenêtre, qu'i' 
faisait un vent de malheur et un temps noir comme la gorge du 
diable. 

M. le procureur-général. — Avez-vous parlé de l'événement 
avec Marie Boudon ? — R. Oui. 

D. Marie Boudon vous a-t-elle fait part de ses idées sur Tassas 
sin ? — R. Oh ! non, pas du tout. 

D. Comment ! vous n'avez pas eu la curiosité de vous informer 
des circonsiances, des causes de la mort ? — R. Marie Boudon me 
dit bien plusieurs fois : « Ces dames me fatiguent à me demander 
sans cesse qui a pu tuer Monsieur. » Voilà tout. 

M. Jean Brosset, prêtre au Puy : Je ne sais rien de particulier 
sur l'assassinat. J'ai été cité à l'occasion d'un propos de ma do-
mestique, felie me dit : « C'est une injustice d'avoir arrêté ce jeu-
ne homme. Je l'ai vu le jour du coup , je lui ai parlé au moment 
où il allait se coucher, vers les huit heures. » Jugeant ce propos 
important, connaissant les habitudes religieuses de ma servante, 
qui me sert depuis douze ans, j'ai fait part de sa confidence à M 
Labathie, neveu des dames de Chamblas. 

D. Vous connaissiez les dames de Chamblas? — R. J'avais e 
l'honneur d'être introduit chez ces dames par M. le cardinal 
Bonald. 

M* Bac. — Ainsi, c'est au neveu de ces dames que vous votîs 
adressez pour apporter un témoignage constatant l'alibi? — C'est 
moi qui me suis adressé à M. Labathie. 

D. M. Labathie cherchait donc des témoins,de l'alibi? — R 

Labathie ne s'occupait pas de chercher des témoignages. Il a reçu 
le mien. 

D. Pourquoi n'avez-vous pas apporté cette déclaration à la jus-
tice? — R. Si la justice m'avait interpellé, j'aurais répondu et 
j'aurais dit la même chose. On a dit dans ce compte-rendu que 
M. Labalhie avait été au-devant du témoignage. C'est une erreur; 
c'est moi qui ai été au-devant de M. Labalhie. 

Mc Bac. — C'est ce que vous dites qui est une erreur. 
M. Brosset. —Le compte-rendu est faux; mais cela ne regarde 

pas la Cour, cela viendra plus tard. 

M e Bac. — Ce n'est pas le compte-rendu qui est faux. 

M. Brosset. — Vous avez mis dans le compte-rendu des choses 
fausses. 

M9 Bac. — Ce n'est pas vrail 
M. Brosset. — Je demande acte. 

M. le président. — Ce débat doit se terminer ici, allez vous as 
seoir. 

Marie Gibert, servante de l'abbé|Broset. — En sortant de l'An 
gelus j'ai vu Besson qui se rendait à son domicile pour se cou 
cher, le 7 sept. Il marchait difficilement, et je lui donnai le bras 
Je lui dis : « Il ne. faut pas encore vous aller coucher, il faut venir 
à la veillée. » Il me dit qu'il était trop fatigué. Il était appuyé sur 
un bâton. 

M. Payocat-général. — Vous avez dit devant la Cour du Puy 
qu'il avait la tête appuyée dans ses mains. 

Marie Gibert. — Oh '! non, je n'ai pas dit cela; j'ai fait part à 
mon maître de ce que j'avaia vu, lorsqu'au marché on m'annonça 
la mort de M. de Marcellange. Je ne me rappelle pas si c'est le 
lendemain ou un autre jour que j'ai dit cela à^on maître. 

M. le procureur-général. — Dans l'instruction , vous avez dé-
claré que c'était le lendemain que vous avez fait cette déclaration 
à votre maître. — R. J'ai dit la vérité. Je n'ai pas pu dire si c'é-
tait le lendemain ou un autre jour. 

D. Il est extraordinaire que vous n'ayez pas remarqué le cos-
tumé de l'accusé. — R. Je ne lai pas remarqué du tout. 

voisinage et sans m'éloigner 

D. Cependant il y a une grande différence entre une blouse et 
uue veste.— R, Je n'y ai pas fait attention. 

D. Ainsi vous ne pouvez pas dire le jour de votre confidence à 
M. la juge d'instruction ? — R. J'ai dit la vérité à M. le juge d'in 

structioii. Il m abeabcoup tourmenté, et je lui ai dit : Mettez corn", 
me vous voudrez (Rumeur.) 

M. le président. — Vous avait lait une déclaration chez le j
U
g

Q 
d'instruction, vous en faites une autre ici ; considérez bien dans 
quelle position vous vous placez. Vous avez menti chez le juge cm 
ici. — R. Je considère que j'ai dit tout ce que je savais. 

M. le président. — Jacques Besson, vous n'avez indiqué dans 
l'instruction que le tailleur pour établir votre altbij vous n'avez 
pas parlé de Marie Gibert. 

Besson. — Je ne savais pas. 

M
e
 Lachaux. — Nous avons beaucoup d'autres témoins q

Ue 
Besson n'avait pas indiqués, et qui sont venus à vous. 

M. le président. — C'est précisément ce que relève l'accusation 
en présentant cette contre-enquête comme le résultat de sugges-
tions venues du dehors. Vous avez toujours déclaré que vous 
n'étiez pas sorti le 1 er septembre, et voilà des témoins nombreux-
qui déclarent que vous êtes sorti. 

Besson. — J 'ai été çà et là dans le 

beaucoup. 
. le procureur-général. —Voici vos interrogatsires, et vous avez 

constamment dit que vous ne croyez pas être sorti de toute l
a 

journée. 
M. le président. — Le 29 septembre 1841, Besson a encore dé-

claré qu'il n'était pas sorti lel er septembre. 

Jeanne-Marie Bariol, femme Cornu, denteleuse.—Le 1 er septem-

bre^ uneheure, j'ai vu sortir Besson dechez ses maîtresses, un bâ-
ton à la maiu et un bonnet sur la tête. Je lui dis : Vous avez l 'air 
d'un meneur de mariage. J'ai été porter un faix de linge. En re-

venant je l'ai revu près du pont de Vienne; il n 'avait plus son 
bonnet; mais un chapeau. Il était alors quatre heures. Je l'ai ra-
Vu à cinq heures et demie six heures devant la porte de ces da-

mes, assis sur le banc de pierre. * 
D. Que faisait-il là? — Il causait avec des tailleurs. 

Un juré. — Comment éi ait-il habillé? — Il avait une blouse 
bleu foncé, un pantalon bleu et des pantoufflles. Il a montré 
tes pieds ea disant qu'ils lui faisaient bien du mal. 

D. Vous avez déposé de ces faits treize mois après. Il est ex-
traordinaire que treize mois après vous ayez pu vous rappeler 
toutes ces circonstances. Qui Vous a fait si bien souvenir ? — R. 

Je me suis bien souvenu, parce que le lendemain on m 'a dit 
que M. de Marcellange avait été assassiné la veille. Je l 'ai dit à 
M. Faure, ça ma fait dire quand on a arrêté Besson : « Il n'était 
pas un oiseau pour voler. » 

D. Avez-vous vu Besson après son arrestation ? — R. Je l'ai vu 
en allant voir Mathieu Sabottier, mon cousin, qui avait frappé les 
gendarmes. J'ai dit à Besson : « Est-ce que vous ne languissez 
pas ici? » Il me dit qu'il était tranquille. Je lui ai dit de boice un 
coup avec nous. Je lui ai même dit de boire dans mon verre, que 
cela ne l'engageait à rien. 

D. Vous n'avez dit que cela? — R. Je n'ai dit que cela. 
D. En êtes-vous bien sûr? — R. Bien sûr. 

D. Vous n'avez pas ajouté autre chose? Rappelez-vous bien, vous 
qui avez si bonne mémoire. — R. Je n'ai dit que cela. Vous pou^ 
Vez bien regarder sur mon papier. 

M. le président. — C'est justement parce que j'ai votre papier 
que je vois que vous avez dit autre chose. 

M. le procureur général. — Après la visite de la prison vous 
avez vu Marie Boudon?— R. Oui, Monsieur; j'ai vu Marie Boudon, 
qui m'a dit : « Vous vous rappelez bien ce que vous a dit 
Besson, le I e ' sept. » Je lui répondis que non. Elle dit : « C'est 
bon! » Je lui dis alors : Oh! Mademoiselle, vous ne serez pasas-
sezcruellepour me faire entendre en justice. Elle me dit : « Soyez 
tranquille. » 

M. Moras est rappelé pour donner des renseignemens de mora-
lité sur le témoin. Il déclare ne pas le connaître assez pour éclai-
rer la justice à cet égard. 

D. Besson, vous avez dit au précédent témoin que vous n'étiez 
pas sorti, et le témdin Badiol vous a vu dehors à trois reprises dif-
férentes. Il a même dit que vous lui aviez rapporté avoir passé 
trois heures avec des militaires jouant de l'espadon. 

Besson.— Cela est vrai, et je ne me rappelle pas pourquoi je ne 
l'ai pas dit. J'étais si ennuyé de ne pouvoir faire mon serviee que 
je ne savais que faire et que dire. 

Segalon, dit Barthélémy, tailleur au Puy. — Le lundi 1"* sept, 
j'ai vu Jacques Besson se promener avec Girard jusqu'au cime-
tière. Le lendemain je l'ai vu encore deux fois se promener. Quel-
que temps après, lorsque Marie Boudon me dit que Jacques Bes-
son était arrêté, je lui dis : « Je l'ai vu le 1 er sept. ; faites porler 

tnon nom comme témoin. » 
D. Avait-il un bâion ? — R. Je n'ai pas vu de bâton. Il avait une 

blouse bleue-foncé, et marchait les mains dans ses poches com-
me un jeune homme qui ne marche pas trop. 

M. le président. — MM. les jurés n'oublieront pas que le précé-
dent témoin Ta vu trois fois le même jour, et aux mêmes heures, 
avec un bâton à la main. 

Me Bac. — Quand le témoin s'est offert comme témoin à Marie 
Bjudon, n'a-t-il pas offert les aussi frères Girard comme témoiDS: 

Le témoin. — Je n'ai parlé que de moi. 
Lecture est donnée de la déposition de Barthélémy. Il déclare 

avoir indiqué les frères Girard comme témo'ns à Marie Boudon. 
Mathieu Perrin, cultivateur à Chamblas. —Je ne sais pas grand 

chose, et je ne me souviens de rien du tout. 
D. N'avez-vous pas porté de l'argent à ces dames ? — Oui. 
D. Vous rappelez-vous ce que ces dames vous ont dit?— 

Non. 

D. Et voilà tout ce que vous avez à dire? — R. Oui. 
M. le président. Allez vous asseoir. 
Marie Vidal, femme Sauvageot. — Mme de Marcellange m'a en-

voyée à Chamblas pour voir si Antoine Maurin faisait toujours son 
maître avec M. Marcellange. Elle me dit à cette occasion ■ 
« Laisse-le faire, nous avons déjà travaillé quelques jours à le dé-
truire, et nous y arriverons bien une fois. Après cela, quand il 

sera sorti, Antoine ne fera plus tant son maître. » . 
M. le président. — Il est impossible de se méprendre sur 

sens du mot détruire, surtout quand le témoin ajoute : quand »' 
sera sorti. Il est impossible que Mme de Marcellange, quoi|qu on 

puisse penser, ait tenu un pareil discours. 
Le témoin. — Mme Marcellange m'a dit encore : « Besson y y * 

p'us souvent qu'on ne croit à Chamblas. Je sais bien comme tout 
s'y passe. » Elle me demanda si j'avais une sœur mariée. Je im 
répondis que oui. Ede me demanda si elle était lipnrpnse. je ré-

pondis : « Chacun a bien ses chagrins dans son ménage. —- A ; 
reprit-elle, je ;suis resté deux ans gavec mon m3n , ei ces den* 

années m'ont paru deux siècles. »
 & 

Pierre Maurin, propriétaire au Mont (ce tértreiH n'est pas le m* 
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pierre-Antoine Maurin). — Du temps qu'André Arsac 
jriê. 4u

n serv
ice de M. Marcellange, il m'a dit à la cuisine, et de-

^'t fjuatre ou cinq personnes : « Je sais une chose énorme. — 
I dirais bien, observa quelqu'un, si on te pressait? — Non, 

Tu 'e jj
t
 Arsac, quand on me couperait la tête, jamais je ire la di-

fêp° - j
e
 dj

s
 à mon camarade : « C'est bien extraordinaire, un 

r315 '
 c

omme celui-là; qu'est-ce que cela signifie? » Quelqu'un 
P s poussant Arsac, lui dit : « Ah bah! un imbécile comme toi ne 

t rien; tu ne sais rien. Arsac répondit : « Si je vous le 
*L verriez le brave rien ! » 

i. -..^iripnt — f>!i« -unna a rlit p.rao ? — R. Mme de Marcel 

disais 

qu 

g le président. — Que vous a dit Gras ? 
àe a dit à Gras, qui me l'a rapporté, au sujet de limites à plan-
dans un champ qui dépend de la terre de Chamblats : « Eh bien ! 

S
rra

ngt-rai cela dans quelque temps, quand j'irai à Chamblasfje 
PJ j i

a
 maîtresse, avec de l'argent, on vient à bout de tout. » 

6i y\" Bac. — Le témoin n'a-t-il pas ajouté à ce propos : « Après 
t. -assinat, j'ai bien pensé quelque chose. » 

Le témoin. — Ah .' lorsque M. de Marcellange reçut le coup de 
. ^

or
t, cela donna lieu à penser bien des choses. 

'V. Ie procureur- général. — Qu'avez-vous à dire, Arsac, à ce 
'a' dit le témoin sur vous? 
Arsac. — J'ai à dire que cela prouve qu'il y a eu bien des men-

tors comme moi. 11 y en a eub....ment des bavards comme moi, 
et il n'y a eu que moi qui y soit resté ; ce n'est pas de la justice, 
je demande qu'on les arrête ou qu'on m'acquitte. Je demande 

'on
 en

 prenne quelques-uns pour me tenir compagnie. J'en ré-
clame pour me tenir compagnie, pour venir près de moi. 

M. Ie président. — Avez vous quelque chose à dire sur l'affaire ? 
__ R . Oui, Monsieur. 

M. le président, si vous n'avez que des récriminations à faire 

sur
 votre condamnation, vous êtes jugé, et nous né pouvons vous 

entendre. 
Arsac. — J'ai à'dire et à dire toujours qu'il n'y a pas de justice 

é»&le pour tous. 
°M. le président. — Tout est jugé là dessus. 
Arsac. — Je demande si les témoins reconnaissent la chaîne...! 

ja demande des témoins, et vous verrez la justice de ma condam-

nation. 
Jeanne-Marie Chamard rend compté de plusieurs propos sans 

importance. 
L'audiencier. — Il n'y a plus de témoins à charge présens. 
Me Lachaux donne lecture de plusieurs dépositions recueillies 

dans l'instruction écrite, et desquelles il résulte que M. de Mar-
cellange avait des ennemis dans le pays; n'avait pas su se fane à 
ses habitudes, et se montrait fort dur envers les paysans. Une de 
ces dépositions est signée par M. Grugeon, conseiller à la Cour de 

Riom. 
M. Bac. — Messieurs les jurés sauront que M. Grugeon était le 

président de la Cour d'assises qui, au Puy, a condamné Arsac au 

max mum de la peine. 
(fM* Laehaux. — M" Bac saitque M. le conseiller Grugeon n'était 
pas seul; et d'ailleurs, mon confrère a-t-il la prétention d'être 
dans la confidence du secret de la délibération delà Cour ? 

M. Urbe, médecin, qui a soigné Besson de sa petite vérole. — 
La maladie a commencé dans les premiers jours d'août ; la suppu-
ration a commencé le 15 ; la convalescence a commencé le 20, et 
comme c'était un domestique, je n'ai plus fait de visites. La ma-
ladie a dû se prolonger une quinzaine de jours. 

Interpellé par la défense, M. Urbe ne pense pas que Besson ait 
pu aller le 25 chez Gerbier, sortir le 1 er septembre, et faire six 
lieues pendant la nuit. S'il eût fait un tel chemin, ses pieds au-
raient été ensanglantés. 

Me Lachaux. — Un témoin a dit avoir vu le 16 août, jour de la 
foire, Besson sur l»ffc>«t de Brives'. Etait-ce ptissiMe? 

M. Urbe. — C'était tout à fait impossible \ c'était le jour où la 
maladie était dans toute sa force. Besson avait demandé les sa 

cremens. 
M. le président. — Messieurs les jurés se rappellent cette dé-

position. Ce témoin a affirmé avoir vuBessoo le l6août, et quand 
on lui a dit quTiI était malade ce jour-là et alité, il a répondu que 
espoir lut aeçu on reçut méu Isoif ôpposîtiùiij iiiais ou itsu ueoouia' 
sans l'interroger. C'est là le second grief que nous invoquons à l'appui 
de notre appel.» 

Sur le premier point, Me Yvert invoque les artic'es 493 du Code civil 
el 890 du Code de procédure civile, qui prescrivent et l'articulation des 
faits dans la requête, et l'indication des témoins. Ces textes sont clairs, 
ils sont formels. S'il y avait quelque doute possible, il serait levé par la 
discussion qui a eu lieu au Conseil-d'Etat ; et c'est ainsi que la juris-
prudence l'a décidé par deux arrêts, dont l'un, émané de la Cour de 
Rennes à la date du 16 août 1858, a décidé en propres termes que l'o-
mission des témoins est une cause de nullité. 

Sur le second moyen, le défaut d'interrogatoire, la nullité est plus 
grande encore. On comprend la fragilité des témoins: ils peuvent se 
tromper ou être trompés, et les juges peuvent se tromper eux-mêmes. 
Mais il est une personne qui ne peut se tromper : c'est celle qu'on veut 
interdire ; c'est celle-là qu'il faut interroger. Cette formalité est telle-
ment substantielle, que la loi, prévoyant le cas où l'interrogatoire ne 
pourra avoir lieu dans la chambre du conseil, prescrit au magistrat qui 
en est chargé de se transporter au domicile de celui qui doit le subir, 
et que, dans tous les cas, la loi prescrit la présence du procureur du 
Roi. 

M' Yvert insiste vivement sur ces deux moyens de droit pour deman-
der à la Cour la réformation du jugement attaqué. 

Me Darlu, avocat de l'intimé, expose les faits qui ont précédé la de-
mande en interdiction formée contre le sieur M.... père. C'est un esprit 
frappé d'hallucinations étranges, poursuivi de craintes ridicules, qui 
croit que tout le monde a une longue vue pour pénétrer l'intérieur de 
sa maison, et jusqu'à l'intimité de ses pensées, c Voici, dit l'avocat, 
une lettre écrite par M. M... à M. Lefèvre, adjoint au maire de Choisy-
'e-Roi, qui lui avait loué une petite maison: 

» Monsieur, 
* Je m'empresse de vous faire connaître que je ne puis cadrée avec 

'
;
 vous, par lestalens que vous possédez, par le moyen de votre porte-voie 

* e t vos lunettes à longue vue ! Vous trouvez le moyen de voir ce qui se 
' Passe chez moi, ce que je fais et même de savoir ce que je pense !... 
* Vous avez travaillé avec vos affidées, sans compter les personnes que 
* vous avez appelées à exercé votre métiées les nuits. Quand vous m'a-
* vez loué, je vous avais prévenu que les espions que j'avais à Paris 
' Pourrais venir à Choisy. Ils ont trouvé des appartemens tous prépa-
* res, et moi ce n'était pas de même. 

• M..., dit T...» 
* A ces idées bizarres, il en joignait d'autres non moins étranges, et 

5 Ul se trouvent consignées sur une foule de pièces produites au procès, 
".se croit issu de la famille des Guises, et il fait remonter fort haut l'o-
r,gme de sa noble famille. 
,, * voici un échantillon de son arbre généalogique; il fera apprécier 

état dans lequel se trouve l'esprit de celui qui l'a dressé 

Généalogie. 

La maison de M..., prince d'Anjou et de Maine, a-t-elle existé sous le 
règne de François I" ? 

La maison de Guise a-t-elle existé sous Henri II ? 
p Oui, elles ont existé. 
*■« 1662-1667. François M... père et frère... son fils... Antoine M 

duc et prince rex Guise, qui a épousé Marie-Antoinette^] 
de Bourgogne, sœur de Clode, qui est fils de Guil-
laume. 

M. Harent. — Je ne crois pas qu'il soit permis à qui que ce soit 
de m'incriminer comme notaire. Je ne pense pas au reste qu'il 
soit possible que Besson ait pu faire six lieues dans la nuit du 1 er 

au 2.septembre. 
M. Mialbe, aumônier de l'hospice, au Puy, rend compte d'une 

foule de propos qu'il a recueillis sur l'affaire et qui se sont déjà 
présentés en détail dans les débats. Ii a reçu des confidences de 
Marguerite Maurin, qui lui fit les contes et les récits Us plus con-
tradictoires. Marguerite Mauriu, entre autres rapports, lui aurait 
dit qu'on lui avait remis un jour vingt sous à Chamblas en lui di-
sant : On t'en donnera bien d'autres si tu parles bien, et tu n'au-
ras plus besoin de rien du tout. 

M. Méplatn, rappelé, donne des explicitions sur cette pièce de 
un franc remise à Marguerite Maurin. On avait signalé plusieurs 
témoins comme ayant de grandes révélations à faire; Marguerite 
Maurin fut de ce nombre. M. Méplain la fit venir, et Marguerite 
entra dans de longs récits en patois que sa sœur traduisit. Ces 
détails lui parurent sans grande importance. Comme Marguerite 
Maurin paraissait fort malheureuse, ajoute le témoin, je lui dis : 
« Ma bonne amie, on vous a dérangée pour rien. Tenez, voilà 
- 0 sous que je vous donne. » 

Pierre Bonnet, gardien du musée au Puy. —J'ai eu occasion de 
voir souvent Mathieu Beynaud, mort soldat à l'hospice. Il me dit 
qu'il était cité comme témoin, qu'il avait rencontré le I e ' septem-
bre un homme dans les bois et qui lui avait fait peur. Je lui de-
mandai s'il l'avait reconnu ; il me dit que non. « Mais, lui dis-je, 
es -ce que ce n'était pas Jacques .Besson ? » Il me répondit : « Oh! 
que non ; je connais Jacques Besson depuis quinze ans, et si c'eût 
été lui, je l'aurais bien reconnu, et il ne m'aurait pas fait peur. » 

11 résulte d^s longues explications du témoin que Mathieu Bey-
naud aurait dit avoii- reconnu Jacques Besson pour ne pas retour-
ner à sa garnison et parce qu'il était bien au Puy, où il espérait 
rester si sa déposition était importante. 

» Un jour, Mathieu Reynaud cassait du bois devant la porte, et 
deux gendarmes se promenaient de long en large. Je me pris à 
dire : « Que veuleut-ils donc? — Ah ! dit Mathieu Reynaud, je 
m'en doute bien; mais je ne veux pas avoir l'air de les voir. Ils 
vont bien venir à moi. » En effet, les gendarmes vinrent et l'en-
gagèrent à venir causer avec eux. Lorsque Mathieu Reynaud re-
vint après sa conférence avec les deux gendarmes, il avait l'air 
tout tourmenté, tout agité. Il dit : « Ces gens-là sont bien fins. 
Ils vous feraient dire ce qu'on ne voudrait pas dire.» 

Sœur Saint-Maurice, religieuse hospitalière de l'ordre de Saint-
Jean de Jérusalem au Puy. (Le témoin porte sur la poitrine, bro-
dée en blanc et en rouge, la croix de son ordre.) 

« Mathieu Reynaud, dit le témoin, m'a dit, alors que je- le soi-
gnais à l'hôpital, qu'il avait rencontré un homme dans le bois de 
Chamblas le I e "" septembre, mais qu'il ne l'avait pas reconnu. La 
femme Maurin (la tante d'Arsac) est venue à l'hospice; elle m'a 
fe ; t beaucoup de confidences, et entre autres, elle m'a dit qu'un 
billet de 10,000 francs avait été fait par ces dames à Besson et à 
Magnan, et déposé entre les mains de M. le procureur du Roi. 

M" Bac. — Le témoin ne sait il pas que Marie Boudon est ve-
nue à l'hôpital, déguisée, pour parler à la femme Marguerite 

Maurin ? 
Le témoin. — Je l'ai vue venir une fois, mais elle n'était pas 

déguisée. . 
La sœur Saint-Hippolyte, religieuse dn même ordre, rend 

compte des même fait. Dans les premiers jours d'août je vis Bes-
son ; je lui demandai s'il ne craignait pas de gagner la petite vé-
role qu'avait alors Mme. de Marcellange. 11 me répondit : •< Si je 
savais la gagner je partirais de suite pour Chamblas. — Mais 
comment iriez-vous? vous en avez été renvoyé. — Nous n'en 
sommes pas moins bien, réponpit-il. 

Le témoin rend également compte des confidences qu'elle a re-
çues de Mathieu Reynaud et de Marguerite Maurin. Celle-ci lui 
dit entre autres choses que c'était le décrotteur Besson, dit Magnan 
(autre que l'accusé), qui avait fait le coup. Elle disait ausi que 
Jacques Besson avait fait de la bouillie blanche pour son maître, 
et avait donné une grosse poignée d'éeus pour qu'on la lui servît. 

Français que depuis le mois de septembre 1836, faisant partie de l 'ad-

ministratian des douanes, que c'est dans cette administration qu 'a 

Commencé la persécution que j'ai subie et que je subis encore, ainsi 
que chez moi, rue Neuve- Saint-Roch,n° 11. De quel droit et dequelle 

autorisation, le 30 janvier, me fit-on porter une lettre rue de Lour 
sine, n» 86, où cinq personnes firent main-basse sur moi. (Il raconte 
les traitemens qu'il a subis dans cette maison.) J'ai réclamé, dit-il en 
terminant, l'intervention de la justice et de la police judiciaire, afin 
de faire cesser une persécution illégale et la violation du droit de do-
micile par les moyens de la physique. » 

» Cet appel ne fut sans doute pas entendu, car M. M... songea à im-
plorer une protection puissante. Voici la lettre qu'il écrivit à l'ambas-
sadeur de Sardaigne, en lui faisant parvenir ses doléances : 

c Monsieur l'ambassadeur, 
» Je viens de nouveau vous prier de me dire quels sont les droits que 
possède les sujets de S. M. sarde en France, et de quel droit s'arro-
gent lesagens de l'administration des douanes pour persécuter un 
gardien de bureau de cette administration, etc. 
» J'éprouve une perte de 13,900 et tant de francs. Privé du secours 
de la police et de la justice, dont j'ai usé de toutes les voies pour en 
être protégé, et je ne puis l'obtenir, 
» De M. le ministre de l'intérieur, 
» De M. le commissaire de police, 
» De M. le préfet de police, 
> De M. le procureur-général, 
» De M. le maire de Choisy-le-Roi, où je réside maintenant, où l'on 
soulève les habitaus contre moi. » 

» Dans les circonstances les plus douloureuses, ses idées princières 
ne l'abandonnent pas La preuve s'en trouve dans la lettre de faire part 
qu'il a envoyée chez toutes les personnes de sa connaissance au mois 
de mai 1841 : 

• M. 
» Vous êtes prié d 'assister aux convoi, service et enterrement de Mme 

» Alexandrine Louise BOUVART BARLET , épouse de J. M..., prince de 

» Tours, d 'Anjou et du Maine de Vugisaone, prince de Guise, décédée 
» en son domicile, etc. » 

» Cette manie avait quelquefois d'autres inconvéniens pour M. M... 
que de l'exposer au ridicule. Ainsi, un jour on lui adresse un avertis-
sement pour acquitter ses contributions. Il répond au maire de Clichv 
par la lettre suivante : 

• Monsieur, 
» J'ai reçu un avertissement pour payer mes contributions. Je vous 

» préviens que je ne connais pas ce nom. Je vous le renvoie ci-joint 
• avec masignature, en cas que vous ayez envoyé l'avertissement qui me 
» concerne ailleurs. 

» Je vous salue avec respect. 
»J. M..., prince de Tours, d'Anjou et du Maine, 

» de Vugisaone, prince de Guise. 
»Ce 15 mars 1842. » 
» Par suite de ce refus de paiement, on exerça des poursuites con 

tre lui, et quand l'huissier se présenta chez lui pour opérer une saisie, 
M. M... déclara s'opposer à l'exécution, parce que la contrainte était dé-
cernée contre un sieur M... et non point contre lui, dont les noms et 

■3î*alités sont, etc. (l'acte les énurnère.) Toutefois, il finit par offrir de 
payer la contrainte et ses accessoires, à la charge par l'huissier de lui 
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Antoine Armodon, bottier, rend compte des mêmes faits, e 
avec cette même circonstance que Borie ne dit pas qu il s agissau 

du valet des dames de Chamblas. 
Rosalie Pays, denteleuse.-Un jour, la femme de Jean Bérard, 

le matelassier, nous aborda f»rt en colère. Elle nous dit que ton 
mari était à boire avec le meunier de M. de Marcellange, qui vou-
lait l'emmener chez un Monsieur pour le faire déposer a taux. 

La femme Denis et la femme Dire confirment la précédente dé-

position. A . 
M« Bac. — On n'a pas oublié que c'est nous-meme qui avons 

dévoilé le faux témoignage du matelassier, et que nous 1 avons 

abandonné. 
Me Lachaux. — Nous aurions bien dévoilé son faux témoigna-

ge, si vous ne l'aviez pas fait. 
Joséphine Boucher. — On m'a fait venir ici et je ne sais rien 

du tout, on se sera sans doute trompé de nom. 
Me Lachaux. — Ce témoin devait déposer de propos tenus par 

Claude Reynaud, mais nous renonçons au témoin : nous en avons 

bien assez sans ce témoin. 
M* Bac. — Ah ! vraiment ! 
Joséphine Boucher. — Je ne sais rien, absolument rien sur 

Claude Reynaud. 
Me Lachaux. — Nous abandonnons ce témoignage. 
Me Bac. — La défense abandonne le témoin qui ne sait rien ; 

elle peut à cet égard se montrer généreuse à bon compte. 
Jacques Barbarès, gendarme. — J'ai été appelé en tournée avec 

M. Faure, maréchal-des-logis. Chemin faisant, je demandai à M. 
Faure où nous allions ; il me répondit : « 11 y a dans ce pays un 
nommé Claude Reynaud, qui a déjà été appelé quinze ou dix-sept 
fois, et nous allons tâcher de savoir la vérité de lui. Si je puis 
l'obtenir, je lui donnerai ça. » Et en même temps M. Faure me 
montra une poignée d'écus. Nous aperçûmes Claude Beynaud qui 
venait avec une pioche surpe dos. Nous avons dîné ensemble à 
l'auberge. 

Le maréchal-des-logis Faure est rappelé. 
« Le gendarme a mal interprété ce qu'il a vu et ce qu'il a en-

tendu. Je ne veux pas dire qu'il l'ait fait à dessein, à raison de 
ce que j'ai pu dire à M. le procureur du Roi : je ne le crois pas; 
je crois plutôt qu'il a mal compris. Voilà ce que j'ai dit : j'ai dit 
que je regardais Claude Reynaud comme un témoin fort impor-
tant, qui savait bien des choses, et que je ne craindrais pas de 
faire la dépense de 20 francs pour arriver à la découverte de la 

vérité. » 
D. Vous étiez alors brigadier et chargé d'une police à faire? — 

R. J'avais été mis à la disposition de M. le procureur du Roi pour 
réunir les faits de l'instruction nécessaire à la manifestation de la 

vérité. 
M. le président. — J'ai vu dans l'instruction, je ne sais où, 

qu'il y avait sur le compte du gendarme Barbarès des faits dont 18 
jmtice a été informée par M. le brigadier Faure. 

Le gendarme Barbarès. — J'ai été dernièrement chez M. le 
procureur du Roi, parce qu'on m'avait dit que le procureur du 
Roi m'en voulait. Et, en effet, il me faisait très mauvaise grâcej 
Puisque M. Faure parle décela, je suis bien obligé de le dire, M. 
Faure a été fâché parce que j'avais élé cité aux premières assises. 
Tout le monde en était surpris, et M. Faure me dit : « Pour-
quoi ne me prévenez-vous pas? » M. le procureur du Roi m'a blâ-
mé de n'avoir pas dit ce que je savais sur M. le brigedier Faure. 
J'ai peut être mal fait dé ne pas dire ce que je savais. Je ne Vou-
lais le dire que devant la justice. J'ai ajouté à M. le procureur du 
Roi

 :
 Je vais vous le dire, et j'ai déclaré ce que je viens de vous 

dire. 
M. le procureur-général.—Enfin, Monsieur Faure, dans les en-

quêtes anxquel'es vous vous êtes livré, avez-vous jamais offert de 
l'argent à un témoin, même pour dire la vérité? 

M. Faure.—Jamais je n'ai offert, promis ou montré de l'argent 
à aucun témoin. Il y a eu plus de sept cents témoins entendus 
dans les différentes enquêtes ; pour ma port, j'en counais plus de 
quatre cents, et je défie qu'on en trouve un seul qui puisse dire 
que je lui ai offert jamais un centime. 

pour poursuivre le sieur Bourrillon par action civile devant tous 
Tribunaux compétens. 

Dans un réquisitoire remarquable, M. l'avocat-général Vaisse 
s'attache à démontrer la culpabilité de Bourrillon, et abandonne la 
prévention à l'égard deM. B.... 

Après une assez longue délibération, la Cour rend un arrêt par 
lequel elle déclare M. B... non coupable, et renvoie Bourrillon de 
la plainte en déclarant le délit de diffamation prescrit, plus de six 
mois s'étant écoulés entre la publication des placards et les pre-
mières poursuites. 

M. L... était assisté par M" Tassy, et les deux prévenus par 
M°» de Laboulie et Tardif. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DU TARN. 

( Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux. ) 

Présidence de M. DUBERNARD , président du Tribunal civil. — Au~ 
diences des 17 18 décembre. 

EMPOISONNEMENT. — 

DEC1XS LÉGISTES 

RAPPORT DE MM. DEVERG1E ET GAUTHIER, MÉ-

DE PARIS. CONTRE -RAPPORT A LAUDIENCE. 

Cette affaire est une des plus graves qui aient encore été sou-
mises au jury pendant le cours de la session ; aussi avait-elle &t-
tiré vivement l'attention du public. 

Louis Puech, du hameau de Pante, commune de Murât, entre-
tenait depuis longtemps des relations criminelles avec sa' beUe-
sœur ; la suite de ces liaisons devait être nécessairement des hai-
nes et des discordes de famille. Sa femme devint bientôt l'objet 
de son aversion la plus profonde, et fut même quelquefois obli-
gée de fuir le domicile conjugal à la suite de mauvais traitemens. 

Une circonstance vint bientôt faire germer la première pensée 
du crime : la belle-sœur de Puech devint enceinte; il fallait donc 
se débarrasser de sa femme légitime. Une tentative bien caracté-
risée et suivie d'un commencement d'exécution fut commise dn 
mois avant la perpétration du délit. Voici comment : Puech était 
à la tête d'une exploitation assez considérable, et employait du 
vert-de-gris pour guérir ses cabaux. Un mois avant l'accouche-
ment de sa femme, enceinte en même temps que sa propre sœur 
il trempa la soupe dans diverses assiettes, et en présenta une à sa 
femme, surprise de cette attention inaccoutumée. Elle découvrit 
bientôt le poison mêlé dans les tranches de pain et s'écria en 
s'adressant a son mari : « Misérable ! que me fais-tu manger -là ?» 
Ce fait rapporté par un domestique de Louis Puech faisait lui 
seul un chef d'accusation aussi grave que l'accomplissement du 
crime même. r 

La femme Puech accoucha un mois après cette tentative ; c'é-
tait le 29 mars dernier. Sa.santé fut parfaite jusqu'au 30. Le soir 
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thieu Reynaud, qui avait rencontré Besson auprès du ruisseau de ' 
Lèche. 

Antoine Pertre, ancien cabaretier au Puy. — Je sais que jour-

nellement, pendant les assises, des témoins venaient demander 

M. Faure. La veuve Paris m'a raconté que des témoins avaient 

dit à M. Faure: «Si nous disons ça, ça ne nous perdra pas? — 
Non, ne craiguez rien, » leur aurait répondu M. Faure. 

Femme Toussaint Fabre, blanchisseuse au Puy. — Un jour, 

étant dans la haute ville, j'ai rencontré Marie Boudon. Je lui de-

mandai comment on se portait chez Mmes de Chamblas. « Pas 

trop bien, me répondit- elle. Jacques Besson a la petite vérole, et 

Madame l'a attrapée aussi. » Je m'offris pour soigner Besson ; 

Marie Boudon m'emmena avec elle. Je veillai ce jeune homme, 

qui passa une fort mauvaisenuit. Huit jours après, le 1
er

 septem-
bre, je retournai chez Mme de Chamblas. 

»Je fus fort étonnée de voir Besson assis dansjla cuisine près d'u-

ne table, tandis qu° Marie Boudon lui f*issit chauffer un bouillon. 

«Comment, dis-jeà Besson, vousêies déjà guéri! Pas tout à fait, me 

répondit-il; mais jem'ennuyais d'être seuldacsma chambre. —Al-

lons, ajoutai-je, ça ne paraîtra pas beaucoup.» Il était huit heures 

du soir. L'heure sonnait au collège. Le* lendemain, comme j'étais 

à la rivière, les laveuses me dirent : « Tu ne sais pas, on assassiné 

M. de Marcellange. •—'Comment, m'écriai-je, j'ai vu hier Besson 

et Marie, et ils ne m'ont pas dit cela? «Voilà ce que j'ai vu ; c'est la 

vé'ité. On me ferait répéter cent fois la chose , je répéterais cent 
fois la même chose. 

Jean Bonnet, huiasiêr au Puy, rend compte par ouï-dires de la 

déposition de Toussainte Fabre. Celle-ci a dit que le 1
er

 septem-

bre elle avait vu Jacques Besson, à sept heures du soir, mangeant 
sa soupe dans la cuisine. 

D. Comme huissier, attaché à la justice, n'avez-vous pas dit à 

M. le procureur du Roi que vous aviez une déposition importante 

à faire sur le compte de Jacques Besson. — R. On n'avait pas as-

signé la Toussainte Fabre. 

D. Votre devoir d'huissier et d'honnête homme était d'avertir 

la justice. — R. La Toussainte Favre m'avait dit qu'elle me 

ferait citer. Je lui ai dit : « Gardez -vous bien de cela. Vous sa-

vez comme les affaires vont dans ce pays ci, et on me ferait citer, 

et je ne veux pas être cité. » 

Me Bac. — On comprend qu'un témoin à charge se taise. On ne 

conçoit pas qu'un honnête homme garde le silence quand n sait 

quelque chose qui puisse sauver un innocent. 

M
8
 Lachaux. — Je vois là un fait immense, et que je prie 

GAZETTE DES TRIBUNAUX. 

MM. les jurés de ne pas perdre de vue. 

M
e
 Bac. — Je ne vois qu'une conversation dont je ne puis me 

rendre compte. 

M. le président. — Gardez cela pour la discussion. Besson, 

comment se fait-il que vous n'ayez pas indiqué ce témoin. 

Besson. — Je l'ai bien indiqué dans ma liste à M. le juge d'ins-

truction. * 
M

e
 Lachaux. — Besson a eu à répondre à la plus volumineuse 

des instructions. Il n'a été arrêté qu'après deux mois et demi. Il 

n'est pas étonnant que ses souvenirs aient pu s'effacer. 

M
e
 Bac. — Il n'a indiqué d'abord qu'un seul témoin d'alibi, 

c'est Mari^n Bariol. 

M
e
 Lachaux. —Tous les jours l'accusation produit de nouveaux 

témoins ; ou ne veut pas sans doute refuser ce droit à la défense. 

Antoine Vigouroux, cultivateur au Puy, dépose pour la pre-

miè>e fois devant la justice. 

Le 1
er

 septembre, à sept heures du soir, il a vu Jacques Bes-

son sur la porte des dames de Chamblas. Il rentrait peur se cou-

cher. « J'ai dit cela, ajoute le témoin, au portier du séminaire. » 

Etienne Laurent, portier du séminaire, a reçu la déclaration de 

Vigouroux. Celui-ci, après la condamnation de Besson, lui dit : 

« Si j'avais été à Biom, je l'aurais bien déchargé, car je l'ai vu le 

1
er

 septembre au soir, après sept heures, devant la porte des da-

mes de Chamblas. » 

M. le président. — Comment se fait-il que vous n'ayiez pas 

fait connaître ce fait si important à la justice? — R. Je l'ai bien 

dit à M. Lavalette. 

M" Bac. — M. Lavalette est l'auteur du mémoire publié dans 

l'intérêt des dames de Chamblas. 

M° Lâchaux. — Vous auriez dû commencer par dire que c'était 

l'honorable président du Tribunal du Puy destitué en 1830 pour 
n'avoir pas prêté serment. 

D. Quand avez-vous fait cette déclaration à M. de Lavalette?— 

R. I! y a environ quinze jours, trois semaines. 

Vigouroux, rappelé, répète sa déoosition, et affirme avoir vu le 

1
er

 septembre, après sept heures, Besson planté devant la maison 

des dames de Chamblas. 

M
e
 Bac : M. Etienne Laurent a dit que Besson était assis à la 

porte. 

M
e
 Lachaux : Assis ou debout, qu'importe? Le fait reste et 

Besson était là. Pouvez-vous traiter de faux témoin un homme 

comme celui-là? Avez-vous vu la probité empreinte sur tous ses 

traits ? 

Sœur Sainte-Claire, religieuse au Puy. — Vigouroux, qui t
ra 

vaillàit dans la maison, a dit, pendant qu'on jugeait Besson 1 
Riom, qu'il avait vu ce dernier monter à sa chambre sur les huit 
heures du soir. 

L'audience est continuée à demain neuf heures. 

Il ne reste plus que quinze témoins à entendre. 

On présume que M" Bac sera entendu dans l'audience de de 
main 

Nouvelles du 24 décembre au matin. 

Le Roi, sur le rapport de M. le président du conseil des ministres H 
de Dalmatie, a rendu l'ordonnance suivante : 

Ceux qui auront rendu à l'Etat, dans les hautes fonctions publiou 
civiles ou militaires , des services éminens, pourront recevoirjde non ^ 
titre et le rang de ministre d'État. 

Nul ne peut être nommé ministre d'État s'il n'est ou n'a été: Ministre 
crétaire d'État ; — Chancelier de France;— Préidents de la chamr?"' 
des pairs,—Président de la chambre des députés;— Maréchalde Fran 
Ambassadeur; Amiral; — Grand chancelier de la Légion-d'Honneur- * 
mier président de la cour de cassation; —Procureur-général près la en

6
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de cassation;—Premier président de la cour des comptes;—Procurent 

général près la cour des comptes;—Vice-président du conseil d'État''" 
Gouverneur des Invalides;— Gouverneur général ou commandant en cîTf 
d'une armée;—Commandant supérieur des gardes nationales de la Sein 
— Premier président de la cour royale de Paris;—Procucureur généré 
près la cour royale de Paris. 

Lorsque nous jugerons convenable de réunir auprès de notre personr 
un conseil privé , il sera formé : 1° des princes de notre famille ayant ;t» 
cteint l'âge de la majorité; 2° des ministres secrétaires d'État en exercice -
3° de ceux des ministres d'Etat que nous y aurons appelés par une co*-' 
vocation spéciale. 

— La curieuse et instructive Histoire des Eglises de Paris est au-
jourd'hui complètement terminée; elle forme un magnifique volunT 
illustré de 20 gravures sur acier, représentant, avec une rare exacti! 
tude, les plus beaux monumens de la capitale. C'est un charmant ca-
deau d'étrennes qui joint à l'attrait artistique des keepsakes le mérite 
d'une excellente relation historique. (Voir aux Annonces.) 

— L'album de chant de Th. Labarre, obtient un succès sans exem-
ple. Les belles romances dont il se compose, les dessins à deux et trois 
teintes de MM. Devéria, Nantheuil, Sorriea, et la reliure qui est très 
riche, font de cet élégant recueil le plus beau recueil d'étrennes qu'oa 
puisse offrir. L'album Labarre est déjà chanté partout : Manette l'in-
jure; Catalina, Amitié trahie, les Lunettes, Mon adorée, sont autant 

j de chefs-d'œuvre qui auront un succès immense. L'album de M. Tk 
I Labarre coûte, relié, 12 fr. , et s'achète au bureau de la France Musi 
I cale, 6, rue Neuve-Saint-Marc. On l'envoie franco pour 18 f. enprovinc • 

1ETRE DU JOUR DE L'AN 
mowwÉms PAM IJA 

MUSICALE 
ROMANCES, 

QUADRILLES, 

VALSES, 

FANTAISIES, 

PORTRAITS, POUK 

FAC SIMILE, 

DUOS, 

RILLETS 

DE 

CONCERTS. 

A toute personne abonnée pour un an h la FRANCE MUSICALE , avant le 31 décembre pour Paris, le 5 janvier pour les département De suite on recevra 1» LE LIVRE DES MÉLO-
DIES, album pour 1843, contenant le Cantique du Trappiste, par MEYERBEEU ; le Petit Montagnard, par DONIZETTI ; la Venta, par H ALÉW ; la Perle du Roi, par VOGEL ; la Du-
chesse, par A D. ADAM ; Sérénades des Anges, par L ABARRE ; Quinze Ans, par CLAPISSON ; Exil et Retour, par M ONPOU. — 2° L'ALBUM DE PIANO, composé de douze morceaux par 
Prudent, Cramer, Bertini, Chopin, Tolbecqne, Musard, etc. — 3° LE FOU D'AMOUR et W1NA, deux Romances nouvelles de Mlle Loïsa Puget. — 4° Enfin, LES 

M WIN CHANTÉS Ml Y U1Ï6 © SATIRES *Iurue TO" Tout ce,a se donne 

ï Mmim P«R illÀnllIlliM VOCALES CLAPISSON DE COCRCÏ k LA FOIS!!! 
De plus on recevra tout de euite NEUF PORTRAITS SPEND1DES : successivement Robin Gray, par Clapisson; Mariquitti, par Adam; le Roi des Nuits, parVo^el; les Etoiles, 

quadrille; les Sérénades du. Diable, quadrille; les Françaises, recueil de valses; et enfin 200 foc simile extraordinaire et un Album féerique composé de CURIOSITÉS MUSICALES. 
— Deux cartes d'entrée à tous les Concrts. 

Pour recevoir immédia<ement-cfs PRIMES EXTRAORDINAIRES, il suffit de prendre, d'ici au 31 de ce mois, 6, rue Neuve-Saint-Msrc, un abonnement d'un an à la FRANCE MU-
SICALE, journal rédigé, lous les dimanches, par les célébrités musicales de l'époque. —Paris, 24 fr.; — province, 20 fr, 50 cent. (Envoyer un bon sur Paris.) — Les 1 ,000 premiers 
abonréa recevront une magnifique épreuve sur papier de Chine. 

En Tente. cW AIBI:BT, place de la Bourse. — Un beat* volume petit in-8; orné tk MZ gravures et de ÊOO t i finettes. 

«E.C0MIC ÂLMÂNACKw, 
MtJEJEPSAMiE COMIQUE POUR #«•!«. par Louis HUART, 

Orné de 12 Gravures à l'eau forte par Trimolet, et de 100 Vignettes sur bois par Gavarni, Daumier et Ch. Vernier, 
DDTV ■ t

4TvT'KÏ{\ fP A M/IQ Un beau volume petit in-8°, imprimé avec le plus grand luxe par MM. Béthune et Pion, 
Jir £ftj> JrtW ■ 'LailM^^ S XtAJiM^lOa sur papier vélin, satiné, glacé, élégamment cartonné et doré sur tranche. 

H .-L DELLÛYE, 

EDITEUR. 

Magnifique volume grand in-octa-
vo vélin superflu, contenant 39 chan-
sons, 115 gravures sur acier, 62 pages 
de musique. 

Prix : 18 fr. brochés 

RELIURES DIVERSES. 

TREN 

ON SOUSCRIT AUSSI : 
Chez A- GIROUX, SUSSE frères, AUBERT et C, et tous les Libraires. 

LIBRAIRIE 

GARNiER FRÈRES, 

PALAIS-ROYAL. 

60 centimes la livraison, 
41 livraisons en vente. 

Chaque livraison se vend 

séparément. 

Une livraison par semaine. 

BfAGASIIÏ 1SE DRAPS. 
BLOXDEL, TAILLEUR, rue Neuve-des-Pe-

tits-Champs, 50, au premier. Achetant eu fa-
brique, celle maison offre de'grands avanta-
ges. Palelots redingotes et habits perfection-
nés, de 70 à 80 fr. première qualité ; drap 
cachemires, 90 fr. Livrées complètes. Hoir. 
II y a un coupeur spécial pour cetarlicle. 

EAU DE PRODHOMMK 
6p0AHM. B»EV. »U EOI, R. I.AFFITTE, 

' Cette Eau dentifrice blanchit les eeaUM 
prévient la carie.rortifie les gencives, <. nj 
lève l'odeur du cigare, et communie, ue» 
à l'haleine uni par^m agr^ab ie^ rru^i^ 

INSERTION ! 1 FR. 35C.LALIGÏÏ. 

HistoirV dp Trente et lnspruck, par FREDERIC MERCEY. Un magnifique vol. in-
4°, papier vélin, orné de 1res belles gravures sur acier et sur bois, avec une 
demi-reliure dorée sur tranche. Au lieu de 20 fr. , net 10 fr. . 

Album de la Syrie et de l'Egypte, contenant ;40 gravures anglaises avec texte. 1 
vol. in-4° en demi-reliure dorée sur tranche. 

Au lieu de 25 fr., net 15 fr. 

Chez ABEZ> LEDOTJX, rue Guénégaud, 9. Livres à bon marché. 

m B gt% Le CHOCOLAT MENIER, comme tout produit avantageusement con-
H H nu, a excité la cupidité des contrefacteurs; sa forme particulière, ses 
«SI B enveloppes, ont été copiées, et les médailles dont il est revêtu ont été 
va m %P ■ remplacées par des dessins auxquels on s'est efforcé de donner la 

même apparence. Je dois prémunir le public contre cette fraude. Mon nom est sur les ta-
blettes du CHOCOLAT MENIER aussi bien que sur les étiquettes, et l'effigie des médailles qui j 
figurent est le fac-similé de celles qui m'ont été décernées à trois reprises différentes par le 
soi et la SOCIÉTÉ D'ENCOURAGEMENT. Ces récompenses honorables m'auterisent i faire dis-
tinguer le CHOCOLAT MENTER de tous les autres. L'heureuse combinaison des appareils que je 
possède dans mon usine de NOISIEL , et l'économie d'un moteur hydraulique, m'ont mis à 
même 4e donner à cette fabrication un développement qu'elle n'avaitjamais atteint. Ce CHO-

COLAT , par le seul fait de ses qualités et de son prix modéré, obtient , 
aujourd'hui un débit annuel de plus de 500 milliers, et s'est acquis ***"^y^T« / 
une réputation méritée. Dépôt principal, PASSAGE CHOISEUL, 21, et 
chei MM. les pharmaciens et épiciers de Paris et de toute la France. 

HO*RONS au choix à 4 fr. le demi Ui 
SACS DÉCORÉS de l |2 kilo, à 4 fr. PLEISS. — Chocolat praliné, à 4 fr. la boite de i |2 Wl» 

— Xouveautés en tous genres à très bon marché. 

A la ©elle Marraine, bouiev. *Ui Temple, 43» 

Carte de la Corse. 
Routes royales classées nouvellement, 

routes départementales et chemins de 
grande communication. Sa statistique, 
fort bien faite, offre un tableau des 
noms anciens et nouveaux pour chaque 

canton. C'est la carte générale des cotes 
de France et d'Italie ornée d'une vu-
d'Ajaccio. Prix : 1 fr. 50 c, et franco 

sous bandes par la posie, 1 fr. 60 c - A 

Paris, chez B. Dusillion, éditeur, rue 
Laflitte, 40. 

& »8jai «île. . cea justice. 

^5T" Étude de M« GLSNDAZ, avoué à Paris, 
rue Neuve-des-Petiis-Cbamps, 87. 

Adjudication le mercredi 4 janvier 1843, 
en l'audience des criées du Tribunal eivilde 
la Seine, auPalais-de-Justice à Paris, en deux 
lots: 

1° D'UNE MAISON, 
nouvellement construite, sise à Paris, rue de 
la Victoire, 43. 

Susceptible d 'un produit net de 12 ,295 fr. 
il. Mise à prix : 120,000 fr. 

2° D'UNE MAISON, 
nouvellement construite, sise à Paris, rue de 
la Victoire, 45. 

Susceptible d 'un produit net de 12,120 fr. 
Mise à prix : ui>,ooo fr. 
S'adresser : 1° a M« Ulandaz, avoué pour-

suivant, rue Neuve-des-Petils-Champs, 87 ; 
1^2» A M« de Bénazé, avoué i Paris, rue 

Louis-le-Grand, 7 ; 

3° A M» charpentier, avoué, rue Saint-Ho-
noré, 108: 

4» A M" Delacourtie, avoué, rue Louis-Ie 
Grand, 27; 

5» A H« Duval-Vaucluse, propriétaire, rue 
Grange-aux-Belles, 5. (840) 

Etude de M* GLANDAZ; avoué à Paris, 
rue Kve-des-Petiis-Cùamps, 87. 

Adjudication, le samedi 7 janvier 1843, en 
l'audience d»s criées du Tribunal civil de la 
Seine, au Palais de Justice à Paris, 

«l'ianc MAIS©M, 
sise à Paris, rue des Tournelles, 14, et rue 
Jean Beau-Sire, 9. 

Revenu net, 7,500 fr. 
Superficie, 697 mètres 25 centimètres. 
Mise à prix, 70,000 fr. 
S'adresser : l« A M" Glandaz, avoué à Paris, 

rue Nve-des-Petits-Champs, 87 ; 

2» A M« Delaloge, notaire, rue de Grenelle-
St-Honoré, 29. (839) 

Etude de M« GAI.LARD. avoué, rue du 1 à Paris, place Louvois, 8, à côté de la fontaine 
l'aubourg-Poi-sonnière, 7. 

Adjudication définitive, le mercredi 18 
janvier 1813, sur licitation, çn l'audience des 
criées du Tribum l civil de la Seine, ' 

D'UNE MAISON, 
sise à Paris, rue Bas-Broid, 23, d'un produit 
annuel de 3 ,700 fr., 

Sur la mise à prix de 38,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
i» A Me Gallard, avoué poursuivant ; 
2° A M« Collet, avoué colicilant, rue Saint-

Méry : 
30 Et sur les lieux, au concierge. (882) 

^-EludedeH. PÉROXXE , avoué à Paris, 
rue Bourbon-Wileieuve, 35. 

Vente sur licitation, en l'audience des criées 
du TnfcBtial civil de la Seine, le samedi 28 
janvier 1843, une heure de relevée, 

1» D'une 

Louvois, prés la rue Richelieu et la Biblio-
thèque royale. 
\i Produit brut, susceptible d'aug-
mentation, 21 ,960 fr. 

Mise à prix, 300,000 fr. 

2° d'une autre MAISON, 
à Paris, rue Villedot, 11. 

Produit brut, 4,995 fr. 

Mise à prix, 60,000 

8° tle 9 Ml JVC IJ OS, 
avec Maisons et jardins, et de 
plusieurs pièces de terre, le tout 
situésurle territoire de Vanves, 
en vingt lots, sur la mise à prix 
totale de 12 ,370 

Total des mises à prix, 402,370 fr. 
S'adresser pour lea renseignemens : 

I luA'M» Péronne, avoué poursuivant la 
^Tvente, dépositaire des titres, des plans et des 

baux, rue Bourbon-Villeneuve, 35 ; 

2« A M« Dequevauvilliers , avoué colici-
lant, place du Louvre, 4; 

3° A Me Aumont-Thiéville , notaire, boule-
ard St-Denis, 19. (865) 

V Etude de M» Ad. LEGENDRE, avoué. 

Adjudication , le mercredi 28 décembre 
1842, une heure de relevée, en l'audience 
des criées du Tribunal civil dé la Seine, 

Dune MAISON, 
sise à Paris, rue de la VislIalion-des-Dames-
Sainte-Marie, 15, ancien passage Ste-Marie, 
laquelle communique delà rue de Grenelle-
Saint Germain, 91, â la rue du Bac, 58. 

Voir les additions faites à l'enchère, con-
cernant la faculté de résilier le bail principal 
et de faire un état des lieux. 

Mise à prix, 100,000 fr. 
S'adresser à M« Legendre, avoué, rue Nve-

St-Augustin, 41, qui communiquera les clau-
ses de l'enchère ; 

Et i M< Duclos, avoué, rue Chabannais, 4, 
présent a la vente. (869) 

Etude|de M e Ad. LEGENDRE, [avoue, 
rue Neuve-St-Augusli», 41. 

Venlesur publications judicaires, en la"" 

dience des criées du. Tribunal civil de P
r

.
eD

',
i
^ 

re instance de la Seine, séant au Palais- 1»' 
Justice, à Paris, local et issue de la îrtcuaœ-
bre, une heure derelevée,

 T 

D'une MAISON 
avec cour et dépendances, 

Sise à Paris, rue Keuve-St-Maur-l'opm-

court, 5. . 

L'adjudication aura lieu le mercredi f 
décembre 1842. , . 

Celle propriété , se composant de oeu 
corps-de-logis, d'une cour et dépendance», 
est louée par bail principal, moyennant u» 

loyer annuel de 3,200 francs. 
La mise à prix est de 45,000 francs. ^ 
S'adresser, pour les renseignemens, a v 

Ad. Legendre, avoué poursuivant , demn 
rant à Paris, rue Neuve-St-Augustin, 4t, w* 
quel communiquera les clauses des enenerw 
et les diras de propriété. (dW 


